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D É S A V E U DE P A T E R N I T E * . E N F A N T 11F.CONNU E T L É G I T I M É l ' A i l 

U N E FEMME A U T R E QUE C E L L E D U M A K I D É S A V O U A N T . 

Le mari a le droit de désavouer l'enfant inscrit à l'état civil 
comme né de père cl mère inconnus, et qu'il prétend être le fruit 
de l'adultère de sa femme, encore ipie cet enfant ait été recomm 
et légitimé jiar mariar/e subséquent par une antre femme et par 
le mari de celle-ci. 

M° IlÉnnnT, avocat de G u y a r d , t u t e u r ad hoc du m i n e u r 

Fe rnand , appelant , s ' expr ime ainsi : 

« Ce procès est un de ceux où la justice accomplit la mission la 
plus tulélairc et la plus difficile à la fois. 11 s'agit pour elle, de dé
couvrir la vér i té en péné t ran t en quelque sorte le mys tè re dont 
s'enveloppe la conception et la naissance de l'homme, ou de pro
clamer la règle nécessaire , la présompt ion légale qui doit ê t re 
tenue pour la vé r i t é . 

Celle difficulté, toujours si grande, s 'accroît ici île complications 
inaccoutumées. Dans les questions d 'é ta t , comme elles s'offrent 
ordinairement au juge, c'est un enfant réclamant une filiation qui 
lu i est contestée, son admission dans une famille qui lu i ferme 
son sein ; ou hien c'est un p è r e , des parents qui rejettent du m i 
l ieu de la famille où i l fut in t rodui t , le fruit d'un commerce cou
pable ou d'une criminelle usurpation. 

Rien de tel. Messieurs, dans celte cause, où tous les rôles , 
comme toutes les règles de p rocédure en mat iè re d 'é ta t , semblent 
intervertis. Ce sont des parents, ceux pour qui je me p résen te , 
qui sont réduits à demander judiciairement qu'on ne leur arrache 
pas l'enfant qu'ils avouent pour le f ru i t de leur union. C'est toute 
une famille qui appuie leurs v œ u x . C'est un tuteur ud hoc, dont 
les intérêts me sont aussi remis, qu i , élevant la voix pour l 'infor
t uné pupille que la justice l u i a d o n n é , vient , d'accord avec les 
parents de cet enfant, demander qu'on lu i maintienne l'étal mo
deste, mais légit ime, que lu i assurent des actes de reconnaissance 
et de légit imation. 

Enfin c'est une femme, une mère de famille, jusqu'alors hono
r é e , à qui des circonstances é t ranges e l l e malheur de sa destinée 
font une loi de s'unir aux parents, au tuteur de cet enfant, qui ne 
lu i est r ien, pour conjurer la justice, de ne point lu i infliger, à 
elle, la honte cl le mensonge d'une mate rn i t é contre laquelle elle 
proteste; de ne point la flétrir de la double accusation d 'adul tè re 
et de suppression d 'é ta t . 

Voici les faits : 
En 1859, le vicomte D ' H . . . a épousé la demoiselle De Ch . . . ; 

de celte union sont nés deux enfants : Albéric en 1841, Edouard 
en 1811. Ce mariage ne fut pas longtemps heureux : D ' H . . . ren
dit sa femme aussi malheureuse qu'elle pouvait l ' ê t re . Toutefois, 
i l consentit à s 'é lo igner ; une p r e m i è r e fois en 1811, une autre 
fois en 1841. 

A son retour, en 1810, les scènes conjugales recommencèrent ; 
i l signifia à sa femme, en 1851 , qu ' i l entendait reprendre ses en
fants. 

La dame D ' i l . . . forma, le 2-1 j u i n 1851, une demande en sé
paration de corps. Le 20 aoû t , un jugement ordonna la preuve 
des faits ar t iculés . 

En stratégistc habile. D ' i l . . . p r i t l'offensive, et au mois de no
vembre 1851, i l portail une plainte en adu l tè re contre sa femme 
et contre De Ch. . . , oncle de cel le-c i . De Ch. . . est un homme de 
soixante-six ans, aimant tendrement son neveu et sa nièce, qui 
sont ses héri t iers présompt i fs . 

En 1818, au plus fort des troubles dont Paris était chaque jour 
le théâ t re , la dame D ' i l . . . s 'était réfugiée chez son oncle avec ses 

deux enfants c l ses domestiques ; elle occupait la partie de l'appar
tement sur la rue d ' is ly, et De Ch. . . celle sur la cour. 

Le 11 d é c e m b r e , a quatre heures du matin, une descente est 
faite dans cet appartement ; on trouve De Ch . . . reposant tranquil
lement ; la dame D ' i l . . . avait près d'elle son plus jeune enfant. 
On fait une perquisition minutieuse; D ' i l . . . assiste à tout ; un 
papier est saisi, ce papier pouvait r é \ é l e r un secret dont elle était 
dépos i l a i r e ; l ' i r r i ta t ion s'empare d'elle; elle déchire ce papier, 
dont les morceaux sont ramassés . Cependant le 31 décembre i n -
lervient une ordonnance de non-lieu. 

Mais D ' i l . . . p r é t end mettre à profit sa précieuse découver te ; le 
petit papier saisi avait pour l i t re : Effets pour l'eruaud. D ' H . . . 
signifia à sa femme qu ' i l avait appris qu'elle était accouchée, le 
27 mars 1818, d'un enfant « inscrit le 28, sous le nom de Fer
nand de Walhslein, comme né de père et de mère inconnus, et 
qu ' i l se réserva i t la poursuite en désaveu et en adu l t è re . » 

Or, voici ce qui s'était passé : 
Marie-Rosalie B a t t a i r , e n t r é e en 1815comme femme dechambre 

chez la dame D ' H . . . , sur la recommandation d'un pè re j é su i t e , 
n'avait pas ta rdé à avouer à sa maîtresse qu'elle était enceinte ; 
elle accoucha en effet d'un enfant qui est décédé plus la rd , à l'âge 
do quatre ans. 

En 181-7, la même faute fut commise, Rosalie Battair voulut 
se noyer. La dame D ' i l . . . la soutint, l'encouragea, l u i trouva une 
sage-femme, la dame Tounellier, ind iquée par le docteur Réca-
mier, pourvut même à une nourrice, et c'est ici que se p résen te 
l'histoire d'une personne qui joue dans ce procès un (riste rô le . 

Claire Bodin avait é t é , en 1811, bonne d'enfants chez la dame 
D ' i l . . . ; celle-ci, depuis, l u i avait donné des secours, avait été 
marraine d'un des enfants de Claire. 

En 1817, Claire demandait à la dame D ' i l . . . de lu i procurer 
un enfant à é lever au biberon. De là, proposition faite par la 
dame D ' H . . . à Rosalie de confier son enfant à Claire Bodin; Rosalie 
y consentit ; les conditions furent réglées avantageusement pour 
Claire; Rosalie exigea surtout (pie le, secret fût gardé à l 'égard de 
ses parents, c l lorsqu'elle allait plus lard voir son enfant, elle ne 
se faisait pas conna î t re pour la m è r e . Quant à la dame D ' H 
en trois ans el demi, elle ne vit cet enfant que deux fois dans les 
mains de sa nourrice. 

RosalieBallair écr ivant peu. i l fui entendu que ce serait la dame 
Tonliel l icr , la sage femme qui écr i ra i t pour elle. La dame D ' H . . . 
et De Ch . . . . son oncle, lu i rendirent plusieurs fois ce service. 

Parfois la dame D ' i l . . . parlait , dans cette correspondance à 
Claire Bodin, de son petit élève. C'est cette correspondance que 
le sieur D ' H . . . a achetée à Claire Bodin ; action infâme dans ses 
motifs de la part de celle-ci, mais heureusement fort innocente 
dans ses conséquences . 

Après la perquisition du 11 décembre , i l n'y avait plus à dissi
m u l e r a mate rn i t é de Rosalie Battair; celle-ci fut la p remiè re à dé
clarer qu'elle entendait r econna î t r e son fils. Cette reconnaissance 
eut lieu le 25 d é c e m b r e , et, le 20 d é c e m b r e , Duquesne, niaré-
chal-ferrant à Velaines, près L i l l e , frère de la cuisinière de la 
dame D ' H . . . , reconnut aussi Fernand pour son fils. 

Le 10 janvier 1852, mariage de Duquesne avec Rosalie Battair, 
et légitimation de Fernand. 

Pendant ce temps. D ' i l . . . suivait ses plans contre sa femme ; i l 
composait un Conseil de famille pour nommer un tuteur ad hoc a 
l'enfant qu ' i l voulait d é s a v o u e r ; i l y faisait entrer des parents à 
l u i , des parents de sa femme, ce qu i , dans l 'état litigieux des cho
ses, était i l légal. 

Enfin, le 10 janvier , sur sa r e q u ê t e , un jugement nommait pour 
tuteur ad /me M . UUYAKD, greffier. 

Le 17 janvier , assignation par D ' H . . . au tuteur, à la dame 
D ' H . . . et aux époux Duquesne, en nulli té de la reconnaissance,en 
déclarat ion de mate rn i t é de la dame D ' H . . . , et en admission de 
désaveu, lequel serait, au besoin, établi par les faits nombreux 
qu ' i l articulait à l 'appui. 

Après la remise des lettres par Claire Bodin, D ' H . . . va plus lo in , 
et articule quarante-deux nouveaux faits, dans lesquels i l n'est 



plus question seulement, comme complice de l 'adul tère p r é t e n d u 
de la dame D ' H . . . et de De Ch . . . son oncle, mais où l'on in t rodui t 
au même ti tre un sieur Dubois, musicien, qui avait donné quel
ques leçons à la dame D ' H . . . et à qui D ' H . . . donne le rô le que 
joue Rizzio dans Marie Sliiart. « 

E n cet é t a t est i n t e r v e n u , le 24 d é c e m b r e 1852, u n j u 
gement q u i , s tatuant sur les fins de non-recevoir o p p o s é e s 
à D ' H . . . , et sur le f o n d , a p r o n o n c é en ces termes : 

JUGEMENT. — u Attendu qu'en raison de la position exception
nelle où se trouve l'enfant appelé Fcrnand de Walhstein. c'est au 
Tr ibunal et non à un conseil de famille qu ' i l appartient de lu i 
nommer un tuteur ail line, pour dé fendre , en son nom, à l'ac
tion en désaveu formée par D ' i l . . . ; qu'ainsi la p rocédure est r é 
gulière ; 

« Attendu qu'un acte dressé le 28 mars 1848, à la mairie du 
dixième arrondissement de la vil le de Paris, sur la déclarat ion 
d 'Angél ique Tonncll icr , sagn-fcn me. constate qu'un enfant ap
pelé Fernand de Walhstein, issu de pè re et de mère non d é n o m 
més , est né la veille à minui t ; 

« Attendu que cet enfant a élé confié, peu de temps après sa 
naissance, à Claire Bodin,ancienne domestique delà femme D ' i l . . . , 
sur les indications données par cette d e r n i è r e ; que Claire Bodin 
l'a gardé jusque vers le mil ieu de l 'année 1831 ; 

« Attendu que D ' i l . . . allègue que sa femme est accouchée, le 
27 mars 1848, chez Angélique Tonnel l ier ; que l'enfant qu'elle a 
mis au monde n'est autre que celui auquel s'applique l'acte sus-
daté ; que, dans les temps qui ont précédé cet événemen t , i l a élé 
dans l ' impossibili té physique de cohabiter avec sa femme, dont i l 
était éloigné depuis plusieurs années ; 

« Attendu que, par acte du 22 décembre 1831, D ' i l . . . a dé 
claré qu ' i l désavouai t cet enfant ; 

u Attendu que le n ème jour Rosalie Battair, domestique au 
service de la femme D ' i l . . . , s'est p résen tée dcvan t l ' o l l i c i e rde l ' é t a l 
c ivi l du d ix ième arrondissement et a reconnu Fernand de W a l h 
stein comme étant son fds; que le 20 du m ê m e mois Jean -Franço i s 
Duquesne, marécha l - fc r ran t , demeurant à Velaines, province de 
Hainaut, en Belgique, a également comparu devant le même ofli-
cier et a reconnu Fernand pour son fils; que, le 10 janvier 1832, 
Rosalie Battair et Jean-Franço i s Duquesne ont élé unis par ma
riage cl ont déclaré de nouveau êt re pè re et mè re de Fernand de 
Walhstein, dans le but de le l ég i t imer ; 

« Attendu qu ' i l est dès à p résen t certain que la naissance de 
Fernand a élé en tourée de mys tè re ; que les personnes qui se 
sont occupées de l u i j u s q u ' à la fin de 1851 ont continuellement 
cherché à dissimuler leurs démarches ; que la femme D ' H . . . a pris 
à son sort l ' in térê t le plus v i f ; qu'elle a entretenu à son sujet avec 
Claire Bodin , non-seulement par e l l e -même, mais encore par l ' i n 
t e rmédia i re de personnes agissant d ' après ses inspirations, une 
correspondance I rès-ac t ive; que dans ses lettres, signées de son 
nom et quelquefois d'un nom d'emprunt, elle s'enquiert avec sol
licitude des besoins de l'enfant, prend les mesures nécessaires 
pour y subvenir, entre à cet égard dans les délails les plus minu
tieux ; qu'elle emploie, en parlant de Fernand, des expressions 
diclées par l'affection la plus tendre; que notamment, dans la let
tre du 18 ju i l l e t 1818, elle di t : « Vous allez me croire un peu 

folle, mais j ' a i rêvé depuis trois jours , ou plutôt depuis trois 
« nuits, qu ' i l vous était a r r ivé malheur, ainsi qu 'à vos enfants et 
o à votre petit é l ève ; i l eu est résul té que je suis t o u r m e n t é e , 
« inquiète de vous, et que je veux savoir si c'est un songe ou un 
« pressentiment... J'aime mieux que vous me croyiez absurde 
« que de rester dans l ' inquié tude ; » 

« Qu ' i l n ' appa ra î t nullement que Rosalie Battair et Duquesne 
se soient occupés de Fernand avant le j ou r où ils l 'ont reconnu ; 
que, le 11 décembre 1851, le commissaire de police du premier 
arrondissement de Paris, p rocédant à une perquisition chez la 
femme D ' i l . . . , en exécut ion d'une commission rogatoire dé l ivrée 
par le juge d' instruction, trouva une note int i tulée : Objets pour 
Fernand; qu ' in terpe l lée à ce sujet, la femme D ' H . . . a fait des r é 
ponses év idemmen t contraires à la vér i té ; qu'ensuite elle a re t i r é 
subrepticement cette note des mains du commissaire, puis a 
cherché à la déchi rer et à l ' anéan t i r ; qu'elle a même opposé une 
vive rés is tance au commissaire de police, qui s'efforçait de la re
prendre et qui l'a r e t rouvée en morceaux dans la ruelle du l i t où 
la femme D ' H . . . l 'avait j e t ée pendant la n u i t ; 

« Attendu que les documents produits au procès , et surtout 
les lettres adressées par la femme D ' i l . . . à Claire Bodin, consti
tuent un commencement de preuve par é c r i t , qui rend vraisem
blables les allégations de D ' H . . . ; qu ' i l articule et offre d 'é tabl i r par 
témoins nombre de faits de nature à complé ter la preuve; 

« Attendu que l'ensemble des dispositions du Code c iv i l sur la 
pa te rn i t é et la filiation d é m o n t r e que le légis lateur , p réoccupé 

du désir de maintenir intacts la sécur i t é , la dignité , l 'honneur de 
la famille, a voulu fournir au mari des moyens efficaces pour em
pêcher qu'un enfant, qui ne serait pas le fruit de ses œ u v r e s , ne 
vienne, à quelque époque que ce soit, prendre un ti tre et exercer 
des droits qui ne l u i appartiennent po in t ; qu ' i l est impossible 
d'admettre que l ' épouse , en dissimulant son accouchement, en 
trompant l'officier de l 'état c iv i l par une déclaration incomplète 
ou fausse, c 'es t -à-dire en ajoutant de nouveaux torts à une pre
mière faute, puisse enlever au mari la faculté de se mettre, lu i et 
les siens, à l 'abri des recherches et des prétent ions d'un enfant 
qu i , par cela seul qu ' i l est issu de l ' épouse , pourrait plus tard r é 
clamer et usurper dans la famille une place à laquelle i l n'a pas 
d ro i t ; que, la loi n'ayant établi aucune distinction, i l faut donc 
reconnaî t re que l'action en désaveu doit être admise toutes les 
fois que l 'épouse a mis au monde un enfant dont le mari ne peut 
ê t re le pè r e , aussi bien quand cet enfant porte de faux noms ou 
est éloigné de la famille, que quand son acte de naissance con
state sa filiation maternelle ou qu ' i l est en possession de l 'état 
d'enfant légitime ; 

« Attendu que, par le fait de l'accouchement de l 'épouse du
rant le mariage, l'enfant est investi de la quali té et des droits 
d'enfant légitime du m a r i , en ver tu de la présompt ion admise 
par l 'art . 512 du Code c i v i l ; que ces droits sont inaliénables et 
imprescriptibles ; qu'ils subsistent m ê m e lorsque les énonciat ions 
de l'acte de naissance sont i ncomplè t e s , inexactes ou fausses, 
même lorsqu'il est p r ivé de la possession d'état que sa naissance 
lui donne ; que, dans la position que lu i a faite l 'art . 512, le mari 
a incontestablement une action pour dé t ru i re sur-le-champ l'effet 
de la présompt ion léga le ; que, de plus, i l a un t rès-grand in té rê t 
à exercer promptement son droi t , car i l lu i importe au plus haut 
degré de faire usage imméd ia t emen t des moyens de preuve qu ' i l 
possède, moyens qui pourraient lu i échapper par l'effet du temps 
ou d'un accident quelconque, en sorte qu ' i l se trouverait désarmé 
lorsque l'enfant, choisissant le n.ornent le plus favorable, vien
drait à manifester ses p ré ten t ions ; que vainement on objecterait 
que jamais Fernand de Walhstein ne pourra inquié ter la famille 
D ' H . . . , parce que l'action qu ' i l intenterait aurait pour cause la 
recherche d'une ma te rn i t é adu l t é r ine , laquelle est prohibée par 
l 'art. 555; qu'en effet, en établissant la filiation à l 'égard de la 
femme D ' I f . . . , i l l 'é tabl irai t en même temps, par la vertu de l ' a r t i 
cle 512, à l 'égard de D ' H . . . l u i - m ê m e , dont i l serait reconnu fils 
légit ime, si celui-ci ne parvenait à prouver qu' i l ne peut ê t re son 
père ; 

« Attendu que l 'ar t . 525, qui rése rve au mari la faculté de 
combattre la réc lamat ion de l'enfant quand i l a ignoré son exis
tence, ne l 'empêche nullement de prendre l ' ini t iat ive et de for
mer son action en désaveu aussi tôt que le fait de l'accouchement 
lu i a été révélé ; 

« Attendu que le jugement qui admet le désaveu a pour consé
quence nécessaire d 'é tabl i r que l'enfant est le fruit d'un commerce 
a d u l t é r i n ; que le lég i s la teur , ayant autor isé le mari à désavouer 
l'enfant issu de son épouse lorsqu'i l est certain qu ' i l n'en peut 
ê t re le p è r e , sans excepter le cas où l'acte de naissance ne con
state pas la filiation maternelle, lui a conféré implicitement la 
faculté de prouver le fait de l'accouchement; qu'ainsi les art. 512 
et 55' i ne peuvent ê t re opposés au mari qui exerce un droi t qu ' i l 
tient de la loi ; 

a Attendu que la disposition de l 'art . 522, portant que nul ne 
peut contester l 'état de celui qui a une. possession conforme à son 
titre de naissance, ne peut ê t re invoquée que quand le t i tre de 
naissance est p réc i s , quand la possession d 'état est constante et 
sé r i euse ; que, si le t i tre est incertain, s'il a été modifié par des 
actes dont la s incér i té peut ê t re mise en doute, si la p r é t endue 
possession n'est que le résul ta t de manœuvres dolosivcs imaginées 
pour p réven i r les effets d'un désaveu , la disposition préci tée cesse 
d 'ê t re applicable; que. dans le procès actuel, l'enfant désavoué a 
été inscrit sur les registres de l 'état c ivi l sous les faux noms de 
Fernand de Walhste in; que, j u s q u ' à la fin de 1831, son origine 
est demeurée m y s t é r i e u s e ; que Rosalie Battair et Duquesne, qui 
jusque-là n'avaient eu aucun rapport apparent avec l u i , l 'ont, à 
la vé r i t é , reconnu, niais seulement après la signification du désa
veu ; que D ' H . . . a l l è g u e que cette reconnaissance n'est q u c l c r é s u l -
lat d'une complaisance excessive de la part des époux Duquesne, 
et que les faits déjà constatés au procès rendent son système bien 
vraisemblable; q u ' é v i d e m m e n t , dans dépa re i l l e s circonstances, 
on ne saurait soutenir que Fernand de Walhstein ait un ti tre de 
naissance et une possession d 'é ta t contre lesquels la demande de 
D ' H . . . ne puisse p r é v a l o i r ; 

<> Attendu que, de ce qui p récède , i l résul te qu ' i l n 'y a l ieu 
de prendre en considéra t ion les diverses fins de non-recevoir op
posées à D ' i l . . . ; 

« Attendu que les faits ar t iculés sous les n°» 1 à 27 et la à 49, 
dans les conclusions signifiées à la r equê te de D'H. . . ,1c 17 novem-



brc dernier, sont pert inents , et que la preuve offerte est admis
sible ; 

« Attendu que les faits compris sous les n n» 28 à 42 n'ont au
cun rapport avec la naissance de Fernand de Wallislein et man
quent de pertinence ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans s ' a r rê te r ni avoir égard 
aux fins de non-recevoir proposées par la femme D ' i l . . . , les époux 
Duquesnc et le tuteur ad hoc de Fernand de Wall is le in , les
quelles sont déclarées non-admissibles ; donnant acte de ce que 
la femme D ' I L . . et consorts dénient les faits a r t i cu l é s , autorise 
D ' i l . . . à prouver par témoins les faits ci-après : 

« 1" Au mois de septembre 1847, la femme D ' i l . . . était en
ceinte de trois mois environ ; 

» 2" Des la même é p o q u e , elle s'occupait de trouver une femme 
qui p û t élever un enfant ; 

« 3» Dans l 'hiver de 1848, la femme D ' i l . . . a élé vue dans le 
monde dans un état de grossesse qu'elle cherchait vainement à 
dissimuler en se couvrant d'une éc l i a rpe ; 

« 4" La femme D ' i l . . . , a r r ivée au terme de sa grossesse, a élé 
trouver la fille Tonnellier, sage-femme, rue du Bac, 100, et s'est 
assurée que cette femme serai! p rê le à la recevoir à quelque, heure 
que ce fût du jour ou de la nuit ; 

« ij° Le 27 mars 1848, » neuf heures du soir, la femme D ' i l . . . 
est a r r ivée chez la fille Tonnell ier ; à minui t , elle a mis au monde 
un enfant du sexe masculin, qui a élé déclaré sous le nom de 
Wall is le in , et elle est repartie à dix heures du mat in ; 

<• (3° La femme de Sencvoy, grand 'n iè re de, la femme D ' H . . . , 
é tant morte le 28 mars, la femme D ' i l . . . ne se trouvait pas à son 
l i t de mor t ; lorsqu'elle v in t le lendemain, on remarqua qu'elle 
montai t l'escalier avec beaucoup de difficulté; 

« 7° Le lendemain m ê m e de la perle de sa g r a n d ' n i è r e , la 
femme D ' i l . . . é c r i va i t à Claire Bodin pour l'engager à v e n i r à P a r i s 
prendre un enfant; n'ayantpas reçu imniédia lemenl de réponse , 
elle écrivit en deux jours (rois nouvelles lettres ; 

« 8° La layelle de Fernand était composée presque exclusi
vement d'objets ayant servi à Alhérie dans sa p remiè re enfance; 

» (.l° La femme D ' i l . . . s'est préoccupée minutieusement des 
soins à donnera cette layelle, au point de couper et de coudre 
e l l e -même en secret les bandes nécessaires à l'enfant; 

« 10° Le 25 avri l 1848, la femme D ' H . . . portait encore les 
traces d'un accouchement r é c e n t ; 

« 11° Pendant tout le temps que l'enfant est res té confié à 
Claire Bodin, la femme D ' i l . . . n'a cesse d'entretenir avec cette 
d e r n i è r e une correspondance ex t r êmemen t suivie, au point d 'écr i re 
deux lettres le même j o u r , tantôt sous son nom, tantôt sous le 
nom de la sage-femme Tonnel l ie r ; 

« 12° Lorsque Claire Bodin est venue à Paris chercher l 'en
fant, De Ch. . . , oncle de la femme D ' i l . . . et chez lequel elle de
meure, a discuté lu i -même la nature et le chiffre des dépenses à 
faire pour l'enfant, notamment le p r ix d'acquisition de la chèvre 
qu i devait le nourir ; 

« 13° De Ch.. . a l u i -même écrit plusieurs fois à Claire Bodin, 
tantôt sous le nom d'une femme de Walhslcin, p ré tendue taule de 
l'enfant, tantôt sous le nom de la sage-femme Tonnellier, s'occu-
panl , dans cetle correspondance, des plus minutieux détails de 
l'habillement de l'enfant; 

« 14° C'était De Ch . . . et la femme D ' i l . . . qui adressaient à 
Claire Bodin, sous le nom de la fcnr.i.e Tonnellier, les mois rie 
nourrice de l'enfant ; 

» 1 ii° La femme D ' i l . . . a élé voir deux fois Fernand au mois de 
septembre 1850, à Lceliise, et au mois de mars 1851 à Douai, où 
elle avait donné rendez-vous dans un hôtel , prenant l'une et l 'au
tre fois des précautions pour que sa visite ne fut pas connue; 

« 16° Lors de la p r e m i è r e visite, au mois de septembre, la 
femme D ' i l . . . était r es tée seule un instant avec Fernand qu'elle 
tenait sur ses genoux; lorsque l'on rentra, on la trouva toute en 
larmes et le serrant convulsivement entre ses bras; 

« 17° Lors de la seconde visite à Douai, elle le t int constam
ment sur ses genoux en le couvrant de caresses, et lui donna un 
jouet de prix qu'elle avait acheté pour son fils Edouard; 

« 18° Dans ces différentes visites, la femme D ' H . . . n 'é tai t pas 
accompagnée de Rosalie Ba t l a i r ; 

« 1!)° L'enfant a élé rel ire à Claire Bodin au mois d 'août 1851, 
au moment où l 'enquête a été o r d o n n é e , et est resté confié aux 
soins de la femme Tonnellier, sage-femme, rue Bac, n° 100; 

« 20° Fernand est f réquemment chez la femme D ' i l . . . ; i l y dine 
à table entre elle et De C h . . . ; 

« 21° Rosalie Batlair é îai l en t r ée enceinte au service de la 
femme D ' i l . . . , vers le mois de mai 1845; elle est accouchée le 
27 août suivant; elle n'a caché ni sa grossesse ni son accouche
ment. Son enfant a élé inscrit sous son nom, nourr i par c l i c ; et, 
après avoir élé sevré , i l est res té confié aux soins de la femme 
Battair , sa grand 'nière ; 

« 22" Rosalie Battair n'a pas élé enceinte depuis cette époque ; 
elle ne l 'était pas notamment à l 'époque qui correspondait à la 
naissance de l'enfant inscrit sous le nom de Fernand Wal l i s le in ; 

25° Rosalie Batlair n'est pas accouchée , le 27 mars 1818, 
dans ré tab l i s sement de la femme Tonnell ier ; 

« 24° Elle ne portait , vers le 20 avr i l 1848, aucune trace d'un 
accouchement r é c e n t ; 

« 25° Pendant les Irois ans et demi que Fernand a passés chez 
Claire Bodin, Rosalie Batlair n'a été le voi r qu'une seule fois, au 
mois de ju i l le t 1818, bien qu'elle allât chaque année dans le 
Nord ; 

u 20" Le 20 jui l le t 1848, Rosalie Batlair parti t de Tournai où 
elle avait été voir sa famille, pour conduire à L i l l e , chez D ' H . . . 
p è r e , Edouard D ' i l . . . qui lu i a\ait été confié; revenue dés le len
demain, 50 ju i l l e t , à Tournai , elle apprit que sa m è r e , pensant 
qu'elle devait rester plusieurs jours à L i l l e , y avait adressé une 
lettre de la femme D ' i l a r r ivée le même jour pour elle; aussi tôt 
elle fondit eu larmes en s 'écriant : « Mon Dieu! mon Dieu ! ma-
« dame, qui me confie tout, esl perdue, si M . D ' i l . . . ouvre la lc t -
« Ire ; " et inmiéd ia lemenl , sans attendre le convoi, elle partit à 
pied pour L i l l e , accompagnée seulement de Louis Bat la i r , son 
plus jeune f rère . Mais, ayant appris à Lille que D ' i l . . . avait re
tourné la lettre à Tournai , elle repartit de suite pour cette ville 
par le chemin de fer ; 

« 27° Au mois de septembre 1 8 ' i l , Rosalie Battair, é tant à 
Tourna i , montra à plusieurs t é m o i n s , dans le cabaret de Lan-
glais, une bague, qu'elle portait , en leur disant que c'était la ba
gue d'alliance de la femme D ' i l . . . que cetle dernière, lui avait don
n é e ; elle l 'ouvr i t en leur p r é s e n c e , cl leur fit l ire dans l ' inté
r i eu r : « D ' i l . . . De Ch . . .— 12 mars 1859. « Ce fut un des témoins 
qui referma la bague, parce que Rosalie ne pouvait y parvenir ; 

« 28" Rosalie Battair n'a jamais eu de relations intimes avec 
François Duquesnc; elle ne le connaissait pas à l 'époque à la
quelle se rapporterait la conception cle l'enfant né le 27 mars 
1848; elle ne le connaissait pas davantage à l 'époque de son pré 
tendu accouchement ; 

« 29» Au mois de jui l let 1848, Rosalie Battair a élé pour la 
p remiè re fois à Velaines, village près de Tournai , qu'habitent la 
famille de François Duquesnc et celle de d'Anselme Moulins, valet 
de chambre de De Ch. . . ; elle a élé dans la famille d'Anselme Mou
lins, mais elle n'a pas été dans celle de Duquesnc et n'a pas même 
vu ce dernier ; 

« 50° François Duquesnc n'a connu ni la grossesse, ni l'accou
chement p ré t endu de Rosalie Bat la i r ; i l n'a jamais su où Fer
nand était élevé et ne l u i a donné aucun soin ; 

« 5 1 " I l n'existait entre Rosalie Battair et François Duquesnc 
aucun projet de mariage. Le 25 ou le 2-4 décembre 1851, la sœur 
de ce dernier, Rosalie Duquesnc, cuisinière de la femme D'il . . . et 
femme d'Anselme Moulins, valet de chambre de De Ch . . . , fut en
voyée de Paris par la femme D ' I L . . ; elle passa par Tournai , em
prunta de l'argent à la mère de Rosalie Battair, à laquelle clic 
laissa en gage sa montre et sa cha îne , et v int chercher François à 
Velaines ; 

u 52" Comme Rosalie Duquesnc et François t a rdè ren t à reve
n i r , Anselme Moulins fut à son tour envoyé par De Ch. . . et la 
femme D ' i l . . . pour presser son retour; i l v int les chercher à Ve
laines dans une voilure qu ' i l laissa à un quart de lieue environ 
du'village, et dans laquelle ils partirent tous, le 25 décembre 
1851, veille de la reconnaissance faile par François Duquesnc ; 

« 55" François Duquesnc pleurait tout en quittant sou v i l 
lage, et loul en pleurant disait qu ' i l allait à Paris pour y faire 
fortune ; 

u 54" D ' H . . . a qui t té la France en 1844; i l a été absent sans i n 
terruption jusqu'en 1849; i l étai t notamment absent et dans l ' im
possibilité physique de cohabiter avec sa femme à l 'époque à la
quelle se rapporterait la conception de Fernand ; 

« Di t qu ' i l n'y a l ieu d'autoriser la preuve des faits a r t icu lés 
sous les n ' " 28 à 42 dans les conclusions signifiées le 17 novem
bre ; autorise la femme D ' H . . . , les époux Duquesnc et le tuteur 
ad hoc de Fernand de Wall islein à faire la preuve en la même 
forme. « 

M C C H A I X - D ' E S T - A N G E , avocat de M M E d ' i l . . . , p r e n d la pa

ro le en ces termes : 

u La s ingular i té des faits ar t iculés atteste assez que cette ar t i 
culation n'est qu'une œuvre de pure imagination, leur invraisem
blance vous a déjà démon t r é combien ils sont peu dignes d 'ê t re 
écoutés par la justice. 

A u mois de mars 1859, M . le vicomte d ' i l . . . a contracté ma
riage avec M " e De Ch. . . ; les conditions, quoi qu'en ait dit l'ad
versaire en p r e m i è r e instance, étaient parfaitement assorties ; 
r ien d'ailleurs n'est plus é t r ange r au procès actuel que le point 
de savoir à laquelle des deux familles appartenait la plus ancienne 



noblesse. Du rcslc. l'adversaire se permettait une calomnie pure 
et simple, lorsqu'i l disait que M l l c De C l i . . . était un enfant natu
re l . La famille de M " " de C l i . . . comptait des personnes haut pla
cées dans l ' a r m é e , dans l 'égl ise , dans la magistrature; et je n ' é 
prouve aucune r épugnance à dire que D ' H . . . étai t aussi d'une 
bonne et ancienne n aison ; que son pè r e , après avoir servi dans 
les gardes wallonnes, s'était honorablement r e t i r é , et que le noble 
emploi qu ' i l faisait de sa modeste fortune lu i att irait une légi-
time cons idéra t ion . 

Quant à D ' i l . . . fds, notre adversaire, i l étai t le désespoir des 
siens; à peine i o r l i du collège, i l faisait dire de lu i que la maison 
« paternelle, paisible avant l u i , étai t devenue un enfer. » En 
1839, i l entra, COM me eadel, dans l 'a rmée autrichienne ; en 1858, 
i l s'engagea dans l ' année de Navarre. 

M l , c Do C h . . . . j ' e n conviens tout de suite, avait un carac tère 
v i f , ardent, e m p o r t é ; niais elle était bonne, g é n é r e u s e , chari
table. 

En 1841 et 1844, deux enfants. Albéric et Edouard, naquirent 
de celte un ion ; celle situation aidait la mère à supporter les 
scènes , les violences, les injures, la vie triste et ag i t ée , les sévi 
ces même qu'elle subissait de la par i de son mar i . Les preuves de 
ces faits seront dcmonslralives c l accablantes. 

M . D ' H . . . s 'était permis de porter, sans autorisation et sans 
brevet, une décorat ion espagnole ; i l a\ait été condamné à quinze 
jours de prison ; les époux avaient été ainsi contraints de se réfu
gier en Belgique, à Tournai . Là , les violences domestiques conti
n u è r e n t encore. La vie de M m c D ' i l . . . n 'é ta i t pas même en sû 
r e t é . Je sais que D ' i l . . . est prodigue en dénégat ions à cet égard ; 
i l écrivait : 

« I l y avait chez Thèclo (c'est le p r é n o m de M m e D ' i l . . . ) de 
« l'étoffe pour l ' i n l r iguc . . . Chez moi , la délicatesse était poussée 
« jusqu'au sublime ; elle a cependant r é p a n d u le brui t que j ' é t a i s 
« fou furieux. Malheureusement pour elle, je viens de publier 
« un ouvrage qui prouve a isément que je ne suis pas fou fu-
« r i c u x . . . » 

D ' i l . . . faisait, je crois, allusion à lu Rvine des Antilles, dont 
i l est l 'atileur. 

Toutefois, D ' i l . . . a avoué à sa charge une é g r a l i g n u r e , une 
norsure , voilà tout! On va juger de la violence de ses habitudes. 
Voici une lcl t re dans laquelle M I I U " D ' i l . . . l'ait à son frère le réci t 
d'une scène où péri t une ombrelle qu'elle tenait de ce frère : 

« Je n'avais que trop bien p r é v u , dit-elle, le sort qui attendait 
c< ma jolie ombrelle. . . Nous nous promenions sur l'Esplanade. 
« D ' i l . . . déclara qu ' i l se trouvait mal à l'aise au mil ieu de tous 
« ces épic iers , de ces parvenus qui garnissaient la promenade ; i l 
a m'enjoignit de quitter la place, m'arracha l'ombrelle et la 
« cassa. » 

D ' i l . . . allait plus lo in , i l frappait, i l osait frapper ses enfants, 
dont un avait trois ans. Cette conduite excitait l ' indignation de 
l 'aïeul de ces enfants ; i l écrivai t à cet égard : 

« D ' i l . . . frappe Albér ic , i l s'abandonne à sa colère , i l ne se 
« décolère jamais. . . » 

Ainsi voilà ce mauvais é p o u x , tout aussi mauvais p è r e , qui 
fustige un enfant de trois ans, et un homme de l 'art a vu l'enfant 
et constaté les mauvais traitements. 

La vie de ménage ne pouvait satisfaire rc caractère e m p o r t é ; 
i l aimait les aventures, les périls ; au mois de mai 1844, i l alla en 
Amér ique , laissant sa femme à Tournai . Celle-ci \ i n t ensuite à 
Paris, en 1815. Elle s'y trouvait encore au mois de mai 1848, le 
lendemain en quelque sorte de la révolut ion de février , la veille 
des jou rnées de j u i n , lorsque, t roublée par les événements du 
mois de mai, elle pr i t le part i de demander asile à De Ch . . . . son 
oncle, son second p è r e , alors âgé de soixante-ct-un ans, colonel 
sous la Restauration, ancien ollicier île la garde royale, et qui 
avait br isé son épée en 1830. Je le demande à tous ceux qui 
m ' é c o u l e n t , pouvait-elle choisir un asile plus honorable? En 
était-i l un autre possible pour elle? Ce choix fut a p p r o u v é par la 
famille en t i è r e . 

D ' i l . . . annonça son retour à Paris; M" 1 1" D ' i l . . . ne savait que 
trop combien étai t impraticable la continuation de la vie conju
gale. 

Le 24 j u i n 1851 , elle forma une demande en s é p a r a t i o n , 
qu'elle appuyait de faits graves, incontestables. On plaida ; D ' H . . . 
ne manqua pas de nier, de protester; mais, le 20 août 1851, un 
jugement ordonna la preuve des faits. Cette preuve était-el le fa
cile? Personne n'en doutait ; i l n 'y avait là-dessus qu'un cr i dans 
les deux familles. Les enquêtes allaient s 'ouvrir, le Tr ibunal a l 
lait rentrer ; D ' H . . . crut à la nécessité d'une diversion, i l voulut 
se venger de sa défai te , i l songea à attaquer violemment l 'hon
neur de sa femme. 

A u mois de novembre 1851, D ' H . . . porta plainte en adu l t è re 

contre sa f e m m e et contre s o n oncle ; i l obtint un mandat de per
quisi t ion. Le 15 d é c e m b r e , à cinq heures du mal in , le magistrat 
délégué se transporta au domicile de D ' i l . . . oncle, où se t rou
vaient M m c D ' i l . . . et son enfant ; là se passa un incident qu'expli
que la circonstance aussi bien que le caractère e m p o r t é de 
M"' 1 ' D ' H . . . ; la perquisition tournait à la confusion du plaignant ; 
on avait t rouvé M m 0 D ' H . . . avec s o n enfant dans une chambre 
située préc isément à l ' ext rémité de l'appartement opposé , à celle 
où dormait paisiblement le v ie i l lard do soixante-six ans. On avait 
voulu arracher à M"" ' D ' i l . . . un papier que l'on croyait t rès - im
portant ; t r anspor tée d ' indignation, elle avait déch i ré ce papier 
avec ses dents et l'avait je té au vent ; on a bien saisi les mor
ceaux déchi rés , mais o n n 'a pu donner au tcxle une valeur qui 
lui manque. 

Le 51 décembre 1851. malgré tous les efforts et tous les c o m 

mentaires du plaignant, u n e ordonnance de n o n - l i e u est rendue 
par le Tr ibuna l , et cette ordonnance constate que la plainte n'a 
pour but que de parvenir au désaveu . 

D ' i l . . . a essayé d'autre chose; i l a tendu tous les pièges possi
bles à sa f e m m e , i l a organisé un espionnage incessant et dont i l 
a d'autant inoins fait mys t è r e que c'était pour l u i u n moyen de 
terreur. I l s'est avec inslancc occupé de p r é p a r e r les témoins, 
menaçant les faibles, arrachant des certificats à la vénal i té des 
autres ; i l s'est surtout at taché à obtenir d'une f e m m e , accablée 
des bienfaits de M , n e D ' H . . . , u n e correspondance de celle-ci, con
tre laquelle on a cherché plus lard à en tirer par t i . 

C'est alors q u ' u n e demande nouvelle, essentiellement réc r imi -
natoire, a été formée par M . D ' H . . . pour d é t o u r n e r la justice de 
ses voies et a r r ê t e r le cours do la demande en sépa ra t ion . Celte 
demande était une action en désaveu dirigée contre un acte dressé 
le 28 mars 1848, à la mairie du dixième arrondissement de Paris, 
constatant la naissance d'un enfant du s e x e masculin, s o u s les 
noms de Eernand de Walhstcin, e r n i i n c né de p è r e et mè re incon
nus. Plus lard , quarante-neuf faits ont été ar t iculés à l 'appui de 
cette demande , tendante à prouver u n e mate rn i t é fictive que le 
demandeur imputait à sa f e m m e , en indiquant la complicité 
d'abord de M . De Ch . . . , oncle de celle-ci, ensuite de Dubois, mu
sicien. 

Le 24 décembre 1852, un jugement admit la preuve de trente-
quatre des faits a r t icu lés . C'est celui dont i l a été in ter je té appel 
par M m c la vicomtesse D ' H . . . 

Je concède, en principe, au mar i , le droi t de désaveu , en tant 
seulement que l'enfant serait porteur d'un ti tre menaçan t pour le 
mar i , et c'est, d i t - i l , l 'esprit de l ' a r rê t de la Cour de Paris, et de 
l 'ar rê t de rejet de la Cour de cassation, affaire B u r k e , dans la
quelle M . le p rocureu r -géné ra l impér ia l portait la parole comme 
avocat-général devant la Cour s u p r ê m e . 

Dans l 'espèce, ne serait-il pas insensé de la p a r i de l'enfant 
reconnu et légitimé Duquesne, de réclamer pour m è r e M m c l ) ' l l . . . ? 
et, au besoin, M . D ' H . . . ne, serait-il pas autorisé à repousser l'ac
tion par tous les moyens propres à é tabl i rqu ' i l n'en est pas le père? 
(Ar t . 525 du Code c iv i l ) . La demande serait repoussée faute de 
titres et grâce à la possession d 'é ta t contraire à la réc lamat ion . >-

51 e C I I \ ! X - I > ' E S T - A . \ T , I ; , en t r e ensuite dans l ' a p p r é c i a t i o n 

d u fond : 

M"" ' D ' I L . . , bonne et charitable femme, prend auprès d'elle 
comme f e m m e de chambre, sur la recommandation d'un pè re j é 
suite de Tournai , Rosalie Battair, née de parents pauvres, et q u i , 
après une faute avouée à son confesseur, avait eu la pensée , dont 
i l l 'avait d é t o u r n é e , de chercher un refuge dans le suicide. I n 
struit de celte faute, le père de Rosalie accourt, fait u n e scène 
affreuse; on l'apaise enfin; l'enfant malheureux est inscrit sur 
les registres de l 'élat c iv i l s o u s le i i m u de Rosalie. 

Plus tard M 1 " 1 , D 'H . . . condu i t à Tournai Rosalie Rat ta i r .qui ren
contre là le f rè rede la c u i s i n i è r e d c M l , , c D ' I I . . . , F r a n e o i s D u q u e s n e : 
tint Ma m primas que yradus vicinia feeit. La conséquence de cette 
rencontre parwent à la connaissance de M " 1 C D ' I L . . ; sans doute 
elle pouvait renvoyer sa f e u i i n c de chambre ; mais depuis trois 
a n s elle e n avait r eçu de bons services ; elle la garda, en recom
mandant à Rosalie le plus grand secret sur son état ; c 'était u n e 
imprudence, car i l fallait en quelque sorte que la grande dame se 
rendit complice, par cha r i t é , de la f e m m e de chambre, qu'elle 
écr ivi t pour elle, etc. 

I l y a dans le procès un autre personnage qui y joue u n rôle 
ignoble, c'est Claire Bodin. Elle s'élait présentée chez M ' " 1 , D ' i l 
misérable , à peine v ê t u e , ayant placé tous ses effets au mont-de-
p ié lé , abandonnée de son mar i , avec un enfant d 'un an. La dame 
D ' H . . . l 'avait prise comme domestique, elle avait re l i re tous les 
effets, payé les mois de nourr ice; elle l'avait accablée de bon tés , 
et lorsque Claire dut quitter ce service, au bout de six mois, pour 
rentrer avec son mar i , M l n e D ' i l . . . avait fait pour elle une quê te 
assez abondante qu'elle l u i r emi t . M m c D ' H . . . devint m ê m e la 



marraine do l'enfant dont accoucha Claire après sa réunion avec 
son mari ; elle fit la layette de l'enfant, donna des secours à Claire, 
f i t placer trois fois successivement le. mar i ; elle s'occupa même 
de trouver à Claire un nourrisson, et la correspondance atteste 
que D ' i l . . . avait parlé de cela au docteur l lécamier . 

Rosalie I ia l ta ir , elle, accouclia chez la femnie TonneUier. sage-
feanne, rue du Bac; l'enfant fut inscrit sous le nom de l'ernand de 
Walhslcin comme né de père et de mère inconnus. Eant-il s 'é ton
ner de ce prénom de l'ernand? Eli ! mon Dieu, les grandes dames 
appellent aujourd'hui leurs filles Marie , .Jeanne, Louise; les 
femmes de chamlire appellent les leurs Lodoïska . Amaiida. . . 
donc l'ernand. pour le (ils de la femme de chambre Rosalie Ral-
ta i r . comme dans les feuilletons. 

Si maintenant Rosalie l ia t la i r ne paraî t pas s'occuper de placer 
son enfaulcliez Claire Rodin,si c'est . M " " ' D ' i l . . . qui écrit pour elle, 
si elle écrit souvent, c'est qu'elle ne. se sent pas coupable; c'est 
que Rosalie Rattair ne peut p a r a î t r e ; et c'est aussi par la même 
raison que s'explique l'existence de cette correspondance de 
M m c TonneUier, sage-feinmo, cl de M . De Ch. . . , oncle de la dame 
D ' i l . . . , lequel é e r u en prenant le l i t re de tante de l 'ernand, et 
signe H. Walhstein. Quant à M " 1 0 D ' i l . . . , pas un cr i de mère de 
sa par i dans toute celle correspondance, seulement une scande 
sollicitude. La nature, qui délia la langue de l'enfant muet pour 
sauver son pè r e , aurait délié la langue de la mère pour procla
mer son enfant... A u lieu de cela, on \ o i t .11""' D ' i l . . . écrire à 
Claire. Bodin : « Ne vous fatiguez pas trop pour cet enfant ! » Oh ! 
ce n'est pas là le c r i d'une m è r e , à quelque condition qu'elle ap
partienne. La m è r e d i r a , au contraire : « Ne vous reposez pas, 
soignez mon enfant ; vous n'en ferez jamais assez! » 

Que dire de l 'objection tirée de la précipi tat ion du mariage de 
Duquesne et do la légi t imation de. l'enfant? I l n'est jamais trop tôt 
pour cela, et à la nouvelle des poursuites, Duquesne a compris 
son devoir, i l a légi t imé son enfant! 

Faut-il revenir sur la scène du billet déchi ré , ayant pour l i t re 
Effets pour Fcrnaml? Est-ce que cette scène ne s'explique pas 
par l'indignation toute naturelle qu'inspirait à la dame D ' i l . . . une 
aussi violente attaque à son honneur et à celui de son oncle? En 
v é r i t é , malgré la voie de fait qu'elle a commise en imprimant ses 
ongles sur la main du commissaire de police, j 'avoue que je ne 
puis blâmer son exaspéra t ion dans cette circonstance cruelle. 

D ' i l . . . demande à la Cour l'admission immédia te , et sans en
q u ê t e , d e son désaveu . Qu ' i l interroge Rosalie Rattair, elle est p r é 
sente à l'audience; elle lu i r épondra par le c r i . par le rugisse
ment de la vraie m è r e . Qu ' i l interroge la sage-femme, témoin 
nécessaire et peu reprochable, suivant d'AorESSEAV ; qu ' i l inter
roge la dame Tonnell ier , elle a déclaré positivement que la per
sonne qu'elle a dé l i v r ée , rue du Rac, est Rosalie Rattair; qu ' i l 
interroge encore le comte D ' i l . . . , son pè re , qui écr i t à la dame 
D ' i l . . . , ma cliente, : « I l y a longtemps que je n'ai plus d'autre 
enfant que vous. » Et le comte D ' i l . . . est p résen t à l'audience, i l 
autorise mes paroles, i l s'unit à nous, et nous pouvons opposer 
à D ' H . . . le. témoignage des deux familles De. Ch . . . et D ' i l . . . 

Ce langage, ce témoignage seront compris et appréciés par la 
Cour, qui rejettera la demande. » 

M " FONTAINE ( d ' O r l é a n s ) , avocat de D ' i l . . . , commence 
p a r prolester con t r e les calomnies don t son c l ient a é t é la 
v i c t i m e . 11 y ava i t p e u t - ê t r e i n c o m p a t i b i l i t é d ' h u m e u r ent re 
l u i et sa femnie , mais la correspondance constate que les 
t o r t s n 'claient pas de son c ô t é . 

ii JI""' D ' i l . . . , continue M 1 ' FOXTAIXE, forma une demande en 
sépara t ion (le corps. Elle se fondait sur des injures graves, sur 
des sévices, sur des violences qu'elle aurait subies. Elle soutenait 
que les injures é ta ien t suffisamment établies pour faire prononcer 
de plan» la séparat ion de corps ; elle articulait des faits tendants à 
é t ab l i r les violences. Le jugement fut rendu. L'adversaire p r é 
tend qu' i l a gagné son p r o c è s . . . Ce qu ' i l y a de certain, c'est que 
l ' enquê te fut o r d o n n é e sur tous les faits, et que nous ne nous y 
opposions pas. 

Je ne veux pas m'appesantir sur cette partie du p rocès ; niais 
cependant je dois dire que les faits art iculés remontaient à 1811, 
et que j ' a i entre, les mains des lettres remontant à cette époque , 
et qui prouvent que le ménage D ' H . . . vivait en excellente in te l l i 
gence. 

On a beaucoup p a r l é de D ' i l . . . p è r e et on s'est ta rgué de son 
assistance. Je dis, m o i , que c'est une impiété de l 'avoir amené i c i . 
Je ne m'expliquerai pas sur les motifs d'animositc qu ' i l peut avoir 
contre son fils, niais je dira i que J I l n c D ' i l . . . , qui a capté sou beau-
p è r e par des caresses hypocrites, n'a pas toujours eu pour lu i ce 
respect qu'elle alliehe pour le besoin de sa cause ; voici des lettres 
dans lesquelles elle le traite d ' ê t re odieux, d'animal, etc., etc. 
Revenons au p r o c è s . 

Non-seulement des bruits avaient couru, mais des renseigne
ments positifs étaient parvenus à D ' i l . . . ; on l'avait averti que sa 
femme étai t accouchée. Claire Bodin, qui avait entendu parler 
du procès , é ta i t venue à son secours et lu i avait déclaré qu'elle 
avait été déposi ta i re d'un enfant, né en 1811. cl lui avait remis 
tonte une correspondance. 

I l n'y avait plus à h é s i t e r ; des recherches furent faites au 
dixième arrondissement, et i l fut établi que, le 27 mars I 8 i 8 , un 
enfant avait été inscrit, sans aucun nom de père ou de m è r e . Cet 
enfant était celui qui avait été envov é à Claire Bodin. D ' i l . . . résolut 
d'intenter une action en désaveu ; mais, avant d'intenter cette ac
t ion, il porta une plainte afin d'avoir le droit de faire une perqui
sit ion. Elle eut lieu le 11 décembre I S o l . à six heures dix m i 
nutes du mat in , dans le domicile occupé par 31""" D ' H . . . On trouva 
SI™" D ' i l . . . couchée , et au moyen de la perquisition, dans un très • 
joli buvard, on découvri t un papier sur lequel on lisait ces mots : 
« Effets pour l 'ernand. « On interrogea M " " ' ] ) ' I I . . . , et alors, prise 
comme par la détente d'un piège, elle se précipi te à bas de son 
l i t , oubliant tout soin de la pudeur ; elle veut arracher le papier; 
une lutte s'engage; i l y a effusion de sang; elle entame le doigt 
du commissaire de police. 

l u e scène pareille n'a-t-ellc pas trahi la mère? On retourne 
dans la chambre do Do Ch . . . ; on lu i demande quel est eet enfant. 
11 répond : « Je ne me mêle pas des affaires des autres. » On trouva 
bien d'autres papiers dans cette perquisition ; on trouva chez 
De Ch. . . une lettre émanée de M " 1 0 D ' i l qui prouve que dès les 
premiers jours du mariage, De Ch. . . avait essayé de brouiller ce 
jeune ménage . Chez M'""' D ' i l . . . , on trouva des déclarat ions 
d'amour, une entre autres émanée d'un marchand de musique; 
elle est eu verset porte le l i t re suivant : » A une blanche a imée 
par un rouge. » C'est plat comme les vers d'un l i l i ret lo d 'opéra-co-
iniquc, mais enfin i l a fait ce qu ' i l a pu. Ceci révèle tout au moins 
une grande légèreté d'habitudes. En même temps, on trouvait 
une correspondance religieuse entretenue avec les plus saints per
sonnages. L ab r uyè r e a dit : « C'est trop contre un mari , qu'une 
femme à la fois coquette et dévo te , elle devrait opter. " M " " D ' i l . . . 
menait une vie eu partie double; elle trompait le monde, elle, 
espère encore tromper la justice. 

Après celte perquisition, le 21 décembre 18">1. à mid i . D ' i l . . . 
signifie son désaveu . M"" ' D ' i l . . . se sentit profondément menacée . 
Elle alla consulter. A trois heures, le même jour , l'enfant étai t 
reconnu par Rosalie Rattair, fille sans mora l i té , qui avait déjà 
passé par ces sorles d'aventures, et qui s ' inquiétai t peu d'un bâ
tard de plus ou d'un bâtard de moins. M m c D ' i l . . . ne se sentit pas 
encore suffisamment r a s s u r é e . Elle avait donné une mère à l 'en
fant, elle voulut l u i donner un p è r e . Elle descend dans la cuisine 
et y trouve à la fois un pè re et une fin de non-recevoir; elle d é 
pêche sa cuis in ière à toute vapeur, qui lu i r a m è n e Duquesne, 
lequel se déclare le pè re de l 'enfant, et plus lard le légi t ime. 
Après avoir ainsi fortifié la position, elle attend la décision de la 
justice, q u i , à la date du 2 février 18 ! i l , rend le jugement dont 
les adversaires ont interjeté appel, et dont nous avons interjeté 
appel incident, car nous soutenons que les faits ar t iculés par nous 
sont dès à présent p rouvés . 

Je dois examiner avant tout les fins de non-recevoir qui nous 
sont opposées. On a p ré t endu d'abord que le désaveu du mari ne 
pouvait porter que sur un l i t re indiquant une matern i té mena
çante contre le mar i . Sur quel texte les adversaires s'appuio-
raicnl-ils pour nous opposer celle fin de non-recevoir? Je ne vois 
rien dans le Code qui puisse appuyer leur p ré ten t ion . L 'ar t . 312 
ne contient aucune exception, et l 'art . 515 ne lu i impose qu'une 
condition, colle de prouver le recel; et pour prouver le recel, i l 
a à sa disposition tous les modes de preuve que la loi donne pour 
établir la fraude (art. 1555). 

On nous a dit ensuite : I l n'est pas permis de rechercher la 
matern i té contre l'enfant. Où cela esl-il écr i t? N'est-il pas évident , 
au contraire, que les art . 5 i ( ) cl 511 ont été écrits dans un but 
tout opposé? 11 n'y a pas d'action en désaveu qui n'implique la 
recherche de la ma te rn i t é adu l té r ine contre reniant , et le raison
nement des adversaires conduirait à interdire dans tous les cas 
l'action en désaveu. 

La recevabil i té du désaveu n'est pas p r o u v é e , i l nous reste à 
en démon t re r l 'admissibi l i té . I l ne s'agit plus que d'une question 
de fait. L' impossibil i té physique de cohabitation, elle nous est 
accordée ; D ' I L . . . au moment de la conception, était au fond de 
l 'Amérique du Sud, cela est reconnu par tout le monde. Le recel 
est constant; on n'a pas plaidé autre chose. I l ne me reste donc à 
prouver que deux choses : la ma te rn i t é de 5 1 " " ' D ' i l . . . et la non 
matern i té de Rosalie Rattair. 

La preuve de la mate rn i té de M , n c D ' H . . . . je la trouve dans les 
circonstances qui ont précédé la naissance de l'enfant. L'enfant 
est né au mois de mars 1818, la conception remonte par consé
quent au mois de ju i l le t 1817. Eh bien, dès le mois d 'août de 



cette a n n é e , o n voit M m c D ' H . . . déjà en proie à toutes les angoisses 
de la ma te rn i t é ; elle écrit à Claire Bodin ; elle cherche une nour
rice. On ne saurait dire q u ' à cette époque elle avait reçu les con
fidences de Claire Bodin, car ce n'est pas ap rès une conception de 
six semaines que les inqu ié tudes sont assez vives pour contraindre 
à une pareille confidence. 

Cependant sa grossesse se développe ; pour la dissimuler, elle 
emploie tous les artifices de compression. Elle a des toilettes sin
gulières : on a des soupçons . Le 2G mai 184-8, à neuf heures du 
soir, elle monte en vo i tu re ; elle va rue du Bac, n° 100, chez 
M m c Tonncll ier , sage-femme ; à minui t et demi elle accouche ; à 
dix heures du matin, le lendemain, elle part. Avant de par t i r , elle 
laisse sur un papier le nom qu'elle veut donner à l'enfant : Fer
nán d de Walhstein. Cela s e n t í a femme de chambre qui a lu des 
feuilletons, disent les adversaires. Fcrnaud , o u i , p e u t - ê t r e . . . 
nais Walhstein, le héros de la guerre de trente ans, cela sent 
p lu tô t la grande dame que la femme de chambre. El puis, voulez-
vous que je vous dise? M m c D ' H . . . aime beaucoup la musique, elle 
aime encore plus les musiciens. Nous reparlerons tout à l'heure 
d'un personnage qui a joué aup rè s d'elle le rôle de Saint-Preux, 
du moins nous le croyons. Ce personnage porte beaucoup d ' in
térêt à l 'enfant; i l a pris un pseudonyme qui commençai t aussi 
par un W . I l se pouvait faire que ce nom de Fernand remis à la 
femme de chambre, ne fût qu'une réminiscence du fameux air de 
la Favorite ; 

O mon Fcrnand ! mon seul bien sur la terre  

M"1'" D ' i l . . . reste à peine quelques heures chez la sage-femme; 
si c'est Rosalie Baltair, comme le p ré t enden t les adversaires, qui 
est accouchée, pourquoi serait-elle partie si tô t? Pourquoi se se
rait-elle exposée à des dangers presque certains? Pourquoi cet 
accouchement fu r l i f et p réc ip i t é? M , n e D ' i l . . . savait tout, et elle 
n 'é ta i t pas assez cruelle pour mettre sa femme de chambre en 
danger de mor t . Mais, d i t -on, les dangers étaient les mêmes pour 
M™ D ' i l . . . 

La situation est bien différente : M n l " D ' i l . . . avait sa répu ta t ion 
à garder, elle avait des précaut ions à prendre vis-à-vis du monde. 
Elle se trouvait d'ailleurs dans une situation terrible : sa 
g r a n d ' m è r e venait de m o u r i r ; i l fallait qu'elle pa rû t au grand 
jour , qu'elle reçut les compliments de condoléance ! Voilà pour
quoi, au risque dosa vie, elle est sortie à dix heures du matin de 
chez la sage-femme! Mais, di t-on encore, c'est une grande dame, 
c'est une nature frêle ! Jeanne d'Albret é ta i t une grande dame 
aussi, et elle chantait en accouchant. D'ailleurs ouvrez les j o u r 
naux des Tribunaux, et chaque jour vous y lirez des faits autre
ment extraordinaires que celui-là. 

Les circonstances qui ont suivi l'accouchement vont bien mieux 
d é m o n t r e r encore que M m c D T I . . . est la vér i tab le mè re de l'enfant. 
Claire Bodin ne vient qu'un mois après l'accouchement et l u i re
commande de prendre les plus grandes p r é c a u t i o n s , de dire 
qu'elle va en Belgique. On lu i fait croire que c'est un nourrisson 
qui lui est envoyé par le docteur Hécamier , et on organise une 
correspondance afin d'avoir le plus souvent possible des nouvelles 
de cet enfant. On prend le nom de M""-' Tonncl l ier ; M m t ' D ' i l . . . 
écr i t , en son propre et pr ivé nom, De Ch . . . , cet ancien colonel, se 
travestit en tante de l 'enfant, et c'est sous le nom de M""-' de 
Walhstein, pour avoir des nouvelles de l'enfant. 

El alors commence une correspondance suivie, assidue. On ac
cable Claire Bodin de lettres ; M " , C D ' H . . . ne reçoit jamais assez de 
nouvelles; elle prend tous les prétextes pour écr i re , elle écrit 
deux fois dans un même j o u r . A la vé r i t é , la nuit de ce jou r - l à , 
elle avait rêvé que Claire Bodin et son petit élève étaient malades, 
et ce rêve l'avait je tée dans une inqu ié tude inexprimable. L 'en
fant tombe réel lement malade; M , n c D ' H . . . est hors d ' e l l e -même; 
elle fait une ncuvaine à Notre-Damc-dc-Septembre. Dans une af
faire analogue à celle-ci, dans l'affaire Burkc , l'enfant avait été 
voué au blanc. Je ne sais pas pourquoi ces sortes de femmes ont 
toujours la fureur de s'adresser à la Sainte-Vierge!... Ce n'est 
pas tout, i l y avait un Dubois, un musicien, qui venait souvent 
chez M""-' D ' i l . . . , et qui prenait, on ne sait trop pourquoi, le nom 
de baron De Waldemar. 

Ce musicien va voir l'enfant, i l l'embrasse, i l donne des gra t i 
fications à la nourrice, c'est l u i qui transmet les instructions de 
M m c D ' H . . . Elle va le voir e l le-même, mais furtivement, à pied, un 
dimanche, et quand elle le voi t , sa tendresse éclate : elle ne peut 
retenir sas larmes, elle l'embrasse avec amour. Voilà ce que nous 
demandons à prouver dans l ' enquête , et quand nous l'aurons dé
m o n t r é , ne scra-t-il pas évident que l'enfant n'est pas l'enfant de 
Rosalie Battair, et que M m c D ' H . . . ne montrerait pas tant d ' in té
rê t pour l'enfant d'une domestique? 

Mais nous soutenons que dès à p résen t la preuve est faite par 
cette quadruple correspondance que nous produisons, émanée de 
M«" D ' H . . . , de De Ch . . . , de Rosalie Battair et de M m c Tonncllier. 

Evidemment ce n'est pas pour l'enfant d'une femme de chambre 
qu'on dépense cette sollicitude. Vous lirez ces lettres, Messieurs, 
vous lirez spécialement celles qui sont de la main d e M m c D ' H . . . , e t 
vous verrez si la mère ne se trahit pas à chaque ligne. Elle a beau 
chercher à embrouiller le roman, clic a beau écrire à Claire Bo
din : « Vous avez oublié de me dire le nom de votre pet i t é lève . « 
Sa tendresse prend le dessus. Elle est évidemment la vér i tab le 
m è r e . 

Mais, disent les adversaires, votre articulation p r é s e n t e quel
que chose de bien singulier : vous avez semble faire peser la pa
terni té de cet enfant à la fois sur DeCh. . . e t sur le p r é t e n d u baron 
De Waldemar. Cet enfant ne saurait avoir deux pè re s . Je r é p o n 
drai encore avec L a b r u y è r e : « I l est plus facile à une femme de 
n'avoir pas d'amant que de n'en avoir qu'un seul. » 

De Ch. . . et le baron De Waldemar ont montré une égale solli
citude pour l'enfant. De Ch. . . écr ivai t sous le nom de la tante sup
posée de Fcrnand Walhstein; le musicien anobli par l u i - m ê m e 
écrivait : « J ' irai voir mon petit ami , mon petit p ro tégé . » Lequel 
des deux? Peu importe. Toujours e s t - i l que la dame D ' i l . . . est 
la m è r e . 

Rosalie Battair n'est pas la m è r e de l'enfant; c'est ce qu i me 
reste à prouver. D'abord Duquesne, le pré tendu père de l'enfant, 
exerce la profession de forgeron dans un petit village belge voisin 
de la f ront ière , et nous apportons un certificat qui constate qu ' i l 
n'est pas sorti de ce petit village avant le mois de d é c e m b r e -1831. 

Rosalie Battair allait-elle souvent dans ce village? N o n . Peut-
êt re y passait-elle lorsqu'elle accompagnait sa maî t resse à Tour
nai, et pour expliquer la pa te rn i t é de Duquesne, i l faudrait que 
Rosalie, qui est une belle fille, une fille élégante, qui porte cha
peau, se fût jetée à la tête de ce forgeron enfumé! Et pu is , voyez 
quelle invraisemblance : Rosalie veut cacher sa grossesse à son 
père ; elle accouche à Paris, et c'est préc isément dans le d é p a r t e 
ment du Nord qu'elle envoie sou enfant, dans le d é p a r t e m e n t de 
son p è r e . D'ailleurs était-il besoin de tant de mystère pour cacher 
sa faute? Elle en avait déjà commis une que personne n' ignorait ; 
quand elle accouche, c'est à la face du soleil, dans sa famille, et 
ce pè re terrible, dont on \ous a p a r l é , ce père terr ible, c'est lui 
qui a fait la déclaration lorsque sa fille est accouchée. 

I l n 'étai t donc pas besoin que la dame D ' H . . . , De C h . . . , le ba
ron De Waldemar, le docteur Récamic r , et la dame Tonncl l ier , se 
r éun i s sen t et formassent, pour ainsi d i re , un bataillon c a r r é pour 
pro léger Rosalie Battair. Non, elle n'est pas la mère de Fernand 
Walhstein ; la vraie m è r e , la seule m è r e , c'est la dame D ' H . . . Et 
dans celte situation, D ' H . . . a le dro i t de dénoncer l ' adu l t è r e et de 
désavouer l'enfant de sa femme. » 

M M e " C H A I X - D ' E S T - A N G E et H É B E R T , r é p l i q u e n t e n p e u de 

mots . 

M . R O L L A N D , p r o c u r e u r - g é n é r a l i m p é r i a l , f a i t r e m a r 
que r que cette cause est cligne de toute l ' a t t e n t i o n de la 
Cour , par la g r a v i t é des quest ions comme par les fai ts mys
t é r i e u x q u i l u i ont é t é e x p o s é s : 

« D ' H . . . désavoue Fernand, qu ' i l p r é t e n d être né de sa femme; 
on lui répond que son action n'est pas rccevablc : 

S" Parce que le désaveu n'est admissible, que pour autant que 
le mari veuille repousser de la famille légitime l'enfant qui s'y 
trouve par son acte de naissance ou sa possession d ' é t a t , condi
tions qui constituent la l ég i t imi té ; d 'où suit qu ' i l n 'y a lieu au 
désaveu et qu ' i l faut attendre la réc lamat ion d'état de l 'enfant, si 
elle doit se produire ; 

2° Parce qu ' i l s'agit ici d'une vé r i t ab l e recherche de ma te rn i t é 
faite par un liers, recherche qui ne peut avoir lieu contre l'enfant, 
qui seul peut l ' intenter; et cela, d'autant moins q u ' i l s'agirait 
d'une mate rn i té adu l t é r ine ; 

« 5" Parce qu ' i l n'y a pas d ' i n t é r ê t , Fcrnand é t a n t i r révoca
blement placé dans la famille légi t ime de Duquesne, ayant ainsi 
un l i tre dans la reconnaissance et la légit imation, une possession 
d 'é ta t , et n 'é tant plus au nombre de ceux que désigne la loi sous 
le nom de viilf/o ennerpli; de telle sorte qu' i l ne pourra i t pas br i 
ser la légitimité qui lu i appartient afin de se proclamer bâ tard 
d'une comtesse. 

Examinons les divers moyens; expliquons-nous d'abord sur le 
p r é t e n d u défaut d ' in té rê t . Ce défaut d ' intérêt n'existerait pas, 
en effet, si Fernand était i r révocablement lié à la famille Du
quesne: mais qu'cst-il en réal i té dans cette famille? Son acte 
de naissance ne l 'y place pas ; sa reconnaissance peut ê t r e con
testée (art. 539); sa légit imation n'est pas autre chose que la 
conséquence de la reconnaissance ; et la Cour de cassation . dans 
l'affaire Leroux-Hobcl in , a décidé qu ' à l'égard des enfants nés 
hors mariage, la reconnaissance, t i t re fondamental de leur filia
t ion, n'est pas mise, par la légi t imat ion s u b s é q u e n t e , à l 'abri de 
la cri t ique. Or, dans l 'espèce, la reconnaissance et la légi t imat ion 



ont eu lieu après le procès de désaveu commencé. I l y a donc in
t é r ê t pour D ' i l . . . 

Est-il v ra i , maintenant, qu ' i l n'y ai l pas dès à p ré sen t pour 
l'enfant un t i t re , une possession d 'état susceptibles d'encourir la 
critique de celui qui le désavoue? Faudra-t-il laisser à la fraude la 
consécration du temps? La famille légitime sera t-cllc désa rmée? 
La loi qui renfermerait de telles prescriptions serait immorale c l 
odieuse. Quoi! le m a r i , en présence de, l 'adul tère flagrant, et 
parce que la dissimulation aurait p rés idé aux déclarat ions de l'acte 
de l 'état c iv i l , n'aurait pas le droit de se plaindre, et l'enfant, au 
moyen de l ' imprcscript ibi l i té de son action en réclamat ion d 'é ta t , 
pourrai t rechercher la ma te rn i t é , après trente, après quarante 
ans, avec un commencement de preuve par éc r i t , avec quelques 
lettres de la m è r e , et lorsque les moyens de contrôle pourraient 
avoir p é r i ! N o n ; le mari et la famille legitime ont le droit de 
pourvoir immédia tement à leur sécur i té contre toute attaque de 
ce. genre. 

Telle est la jurisprudence des ar rê t s : V . Paris. 1813; — 
Uiom, et spécialement l 'a r rê t Burkc (Cass. F r . ) . 

En troisième l i e u , D ' I L . . , d i t - on , recherche contre l'enfant 
naturel une mate rn i t é adu l t é r ine . Mais i l ne, s'agit pas de tiers i c i . 
i l ne s'agit pas d'enfant naturel , i l s'agit de désaveu . L'art , 3 Í 1 
du Code civi l donne à l'enfant naturel exclusivement le droit de. 
rechercher la m a t e r n i t é ; mais l 'art . 323 autorise la réclamation 
de l 'état d'enfant lég i t ime, et c'est cette action que le désaveu a 
pour but de p r é v e n i r , désaveu recevable ainsi , parce qu ' i l y a 
in té rê t sérieux pour le p è r e , qui ne peut être renfermé dans le 
texte de l 'art . 5 í I . 

Maintenant faut-i l au pè re un commencement de preuve par 
éc r i t ? J'avoue que j ' a i peine à comprendre, nonobstant la doc
tr ine des a r r ê t s , la nécessité pour le mari de ce commencement 
de preuve ; je la comprends pour l'enfant, qui peut ê t re en t r a îné 
par le désir de s'introduire dans une famille opulente; mais, en 
concédant cette nécessité pour le m a r i , quels seront les éléments 
de ce commencement de preuve? L 'ar t . 523 admet au profit de 
l'enfant tous indices ou présompt ions graves propres à établ i r la 
p a t e r n i t é ; qu'on admette donc aussi pour le père qui désavoue 
les mêmes p ré sompt ions . 

I l reste donc à examiner, en fa i t , quels sont les faits produits 
dans l 'espèce par D ' i l . . . 

Nous terminerons en rappellant la série des faits qui indiquent 
que la dame D ' i l . . . seule s'est mon t r ée par les précaut ions con
temporaines de l'accouchement, par sa sollicitude constante, ma
nifestée dans une foule de lettres et de d é m a r c h e s , la mère de 
Fcrnand; tandis que Rosalie Baltair est restée indifférente à cet 
enfant jusqu'au jour où, à la suite du désaveu, la reconnaissance 
et la légitimation de cet enfant ont eu Heu de la part de Rosalie 
Battair et de Duquesne. Et cependant, une perquisition avait eu 
l i eu chez la dame D ' H . . . ; lors de cette perquisi t ion, clic avait 
été l'objet de l'accusation d 'adu l tè re , et pour faire taire cette accu
sation, pour revendiquer son honneur, elle ne s 'était pas empres
sée de révéler le p ré t endu secret de sa femme de chambre... On 
ne saurait, par aucun mot i f , comprendre une telle conduite, et 
i l est difficile de ne pas dire avec le jugement, qui ne fait qu'au
toriser une e n q u ê t e , que toutes les circonstances indiquent que 
la vraie mère est la dame D ' i l . . . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « En ce qui louche, la fin de non-recevoir et les 

moyens de nulli té : adoptant les motifs des premiers juges; 

« A u fond : 
« Considérant que, si les faits ar t iculés sont établis par les en

quê t e s , i l sera démon t r é que l'enfant désavoué par D ' i l . . . est né 
de sa femme, c l que les actes de reconnaissance et de légitimation 
émanés de Rosalie Battair et de Jean-Franço i s Duquesne sont le 
résu l ta t d'un concert frauduleux ayant pour objet et pour but de 
tromper la justice en créant contre l'action en désaveu des fins de 
non-recevoir ; 

« Que c'est à bon droi t , dès lors, que la preuve a été ordon
née ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Sur l'appel incident : 

« Considérant que les faits tels qu'ils sont énoncés dans le juge
ment a t taqué se combinent entre eux et forment un tout i n d i v i 
sible ; 

« Que, si quelques-uns sont certains dès à p résen t , on n'en 
peut cependant t i rer de conséquences décisives tant que le fait de 
l'accouchement n'est pas invinciblement d é m o n t r é ; 

« Considérant , d'ailleurs, que les articulations qui concernent 
Dubois n'ont qu'un trait indirect à la contestation, c l que, fus
sent-elles p rouvées , elles seraient sans influence sur la solution du 
procès ; 

« Par ces motifs, la Cour met les appellations au néan t , avec 
amende et dépens . » (Du 4 j u i l l e t lH'«i5. — Plaid. M M " Cii.ux-
n'EsT-AxoE, HÉBERT, FONTAINE.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e î le M . «le P a g e . 

A P P E L . — J U G E A I E N T P R É P A R A T O I R E . — A P P O R T n E P I È C E S . 

Est préparatoire fr jugement (jui dan* son dispositif ne décide ni 
ne prépare rien des questions soumises an Tribunal en ordon
nant un apport de pièces, même contesté. 

(SOCIETE DES MOULINS A VAPEUR C. n E COf.K.) 

Dans une instance en r e d d i t i o n de compte en t re par t ies , 

le d é f e n d e u r soutenai t avo i r le d r o i t d ' ob t en i r les comptes 

par t ie ls d ' a p r è s lesquels avait é l é d r e s s é le compte g é n é r a l 

q u ' o n l u i opposai t . I l p r é t e n d a i t en ou t r e p o u v o i r i m p u t e r 

cer ta ins paiements a u t r e m e n t que ne l ' ava i t fa i t son adver 

saire dans le compte versé , au d é l i a i . 

Jugement a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Sur la question d'imputation des paiements 
faits à la Société demanderesse: 

« Attendu qu'en droit les paiements doivent ê t re imputés sur la 
dette la plus ancienne, lorsque le déb i t eu r n'a pas déclaré qu'elle 
dette i l entend acquitter ; 

« Attendu qu ' i l en résul te dans l 'espèce que les paiements faits 
par les divers boulangers et autres après l ' ent rée du défendeur au 
service de la Société doivent ê t re imputés sur leur ancienne dette 
a n t é r i e u r e à celte époque ; 

« Attendu qu ' i l en doit ê t re de même par la suite, en ce sens 
que les paiements faits par exemple en 1810 doivent ê t re imputés 
sur 18 i" j , ceux faits en 18i7 sur 1810 et ainsi successivement 
toujours sur la dette la plus ancienne ; 

» Attendu que le compte produit par la demanderesse est i n 
suffisant pour é tabl i r sur ce pied la position respective des par
ties; en conséquence c l avant de faire droi t , le Tribunal ordonne 
à la Société demanderesse de faire ê t re au procès ses comptes cou
rants avec les boulangers et antres qui é ta ient débi teurs à l 'épo
que où le défendeur est en t ré au service de ladite Société et de 
tous ceux qui le sont devenus pos té r ieurement à cette é p o q u e ; 

« Réserve les dépens . » 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que la qualification à donner à un juge
ment doit se d é t e r m i n e r par la nature du dispositif, et non par les 
motifs qui le p récèdent ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que le dispositif du jugement dont 
appel ne décide ni ne pré juge aucune des questions soumises au 
Tr ibuna l , mais se borne a ordonner la production de pièces pour 
l ' instruction de la cause, et pour mettre le procès en état de rece
voir jugement définitif; qu ' i l ne peut donc, aux termes de l ' a r t . i i i 2 
du Code de p r o c é d u r e , ê t re considéré que comme p r é p a r a t o i r e , 
et, que l'appel qui en a été inter jeté est non recevable; 

ii Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général CLO-
QUETTE entendu en son avis, déclare l'appel non recevable, con
damne la Société appelante à l'amende et aux dépens . » — (Du 
G avr i l 18ii5. — Plaid. MM™ D E LEENER C. ORTS FILS.) 

• ^ j . ^ & s - f r r - i — 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de I I . Leroux . 

C O M M U N A U T É R E L I G I E U S E . — L E G S . P E R S O N N E I N T E R P O S É E . 

A S S O C I A T I O N . 

La Constitution belge a abrogé les lois qui déclaraient les associa
tions religieuses illicites. 

Sous le rapport de la personnification civile, le droit préexistant à 
l'égard de ces associations est demeuré le même. 

On ne peut présumer, dans le doute, qu'un don scruit fait à une 
association religieuse dépourvue de personnification civile plutôt 
qu'en faveur des membres individuels de celte association. 

Le legs fait par personne interposée à une association et non à 
ses membres pris individuellement ou en commun est nul. 

(COFFIN C. VERLINDEN ET DE VIRON.) 

Golf in et consorts on t a s s i g n é V e r l i n d c n et De V i r o n de

v a n t le T r i b u n a l de B r u x e l l e s , p o u r en tendre d i r e q u ' u n 

legs u n i v e r s e l , f a i t à ces d é f e n d e u r s par L a u w e r e y s , é t a i t 

n u l c o m m e fa i t à personnes i n t e r p o s é e s ayant p o u r i n -



s t r u c t i o n s e c r è t e de r e m e t t r e la succession à u n couvent 

(l 'Ci 'Sitlines n o n r e v ê t u d u c a r a c t è r e de la personne c i v i l e 

et p a r t an t incapable . 

I l s o n t conc lu à p o u v o i r é t a b l i r ce fai t pa r toutes voies 

de d r o i t . 

Les d é f e n d e u r s , t o u t en d é n i a n t , on t sou lcnu que le fai t 

a r t i c u l é m a n q u a i t de p r é c i s i o n . 

JUGEMENT. — « Attendu que, d ' après le droit public interne 
français en vigueur en Belgique jusqu'en 1814- et d ' après le droi t 
public interne des Pays-Bas jusqu'en 1830, les associations r e l i 
gieuses étaient incapables d ' acquér i r sous un double rapport : 
1° comme associations illicites, aux Irrmcs des lois du H) fé
vr ier 1790, du décret du 18 août 1792 et du décret du 3 messidor 
an X I I , dispositions législatives qui ont pour objet la répress ion 
d'un fait r é p u t é alors i l l ic i te , p rohibé en outre par les ar t . 292 et 
suivants du Code p é n a l , renforcé en France par la loi du 
10 avr i l 1854 ; 2" comme être moral dépou rvu d'existence légale, 
sauf les cas p révus par le décret du 18 février 1809 ; 

u Attendu que l ' a i t . 20 de la Constitution belge a modifié et 
aboli le droi t public préex is tan t , sous le premier de ces rapports, 
en tant que les associations religieuses, philosophiques et po l i t i 
ques ne sont plus i l l ic i tes; que sous ce rapport les lois ci-dessus 
citées sont ab rogées ; 

« Attendu que, sous le second rapport, celui du pr ivi lège de la 
personnification civile, le droi t p réex is tan t est res té le m ê m e ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de la discussion de l 'ar t . 20 de la Con
sti tution au Congrès , qu'entre deux systèmes qui se trouvaient en 
présence relativement au droi t d'association, on s'est a r r ê t é à 
une idée de conciliation, en garantissant le principe de l'associa
tion et en laissant le reste dans le domaine du législateur ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, l'existence d'une con
grégat ion religieuse doit jusqu'ores rester ignorée de la l o i , tant 
sous les rapports des privilèges que des incapacités comme ê t re 
i l l ici te ou p r o h i b é , mais que leurs membres peuvent acqué r i r soit 
individuellement, soit en commun, mais comme citoyens ; 

<> Attendu que de ces principes admis dans la discussion de 
l 'ar t . 20 de la Constitution, i l suit qu'on ne peut suivre en Belgique 
la doctrine, d'ailleurs controversée entre les cours de France, que 
les dons et legs, faits au profit de personnes faisant partie d'une 
c o m m u n a u t é religieuse non a u t o r i s é e , peuvent ê t re a t taqués 
comme faits en réali té au profit d 'é tabl issement incapable, à r a i 
son du défaut d'autorisation, décisions qui ne trouvent leur fon
dement que dans le décre t prohib i t i f du 5 messidor an X I I abrogé 
en Belgique ; 

« Attendu que l 'art . 911 du Code c iv i l n'est applicable qu'aux 
incapacités p rononcées par les ar t . 907, 908, 909 ; 

« Attendu que dans le doute que pourrait p résen te r une condi
tion secrète de restitution immédia te sous charge de conserver, on 
devrait admettre qu'elle doit s'entendre en faveur des membres 
individuels de l'association qui existent au décès du testateur, 
plutôt que d'admettre qu'elle est censée faite en faveur d'un néant 
incapable de recevoir faute d'existence (art. 900 et 900 du Code 
c iv i l ) , puisqu'il est de principe qu'un testateur n'est pas censé 
avoir voulu une chose impossible, encore inoins une chose qui en
t ra îne ra i t l 'anéant issement de ses dispositions principales (L. 12 
et 24, D . , de Hvbus dut). ; L . 109, de Lrrjatis, 1") ; 

« Attendu que ce serait un vér i table ostracisme, contraire aux 
principes de l iber té philosophique et religieuse consacrés par la 
Constitution belge, que d'admettre la doctrine que les membres 
d'une association philosophique ou religieuse, ou des personnes 
interposées entre le testateur et les membres de ces associations, 
seraient personnes successivement interposées entre le testateur 
et l 'ê t re moral non existant de l'association ; 

« Qu'une telle doctrine, si elle pouvait ê t re admise en droi t , 
aurait l ' inconvénient en pratique de donner lieu à des recher
ches inquisilorialcs et à péné t r e r dans le secret du domicile ; 

« Attendu que ce serait en vain qu'on objecterait à ces p r in 
cipes le danger du ré tabl issement de la mainmorte, parce que tel 
que le droit d'association est reconnu en principe par la Constitu
t ion belge, les associations ne peuvent former une corporation 
dont l'existence pourrait eu droit se pe rpé tue r par la subrogation 
toujours successive des personnes qui les composent ou les admi
nistrent; que les biens que les membres desdiles associations pos
sèdent individuellement ou en commun ont une circulation active 
c l restent sous tout rapport soumis aux dispositions générales des 
lois civiles ou fiscales en mat iè re d 'a l iénat ion, de succession, de 
testaments, <le l i e i t a l ion , de droits de mutation et de succes
sion, etc.; que ces personnes peuvent, aux yeux de la loi civile, 
briser les liens de leur association et emporter avec elles toutes 
leurs p ropr ié tés par t icul ières et provoquer le partage des biens 
communs, ce qui n'a pas lieu pour les gens de mainmorte ; que ce 

sont donc les membres de ces sociétés qui possèdent et non la 
corporation qui n'existe pas; 

« Attendu que les demandeurs ont conclu à ê t re admis à 
prouver le fait que les défendeurs , inst i tués légataires universels 
par Jean-Ferdinand Lauwereys, ne sont que des personnes inter
posées ayant pour instruction secrète de faire passer par voies 
dé tou rnées , soit directement, soil indirectement, la succession, ou 
partie de la succession du défunt , à l 'établissement des Ursulincs 
ou à d'autres établ issements incapables de recueillir comme celui-
ci ; que ce fait ainsi posé n'est, d 'après ce qui p récède , pas assez 
préc isé , et constitue un fait complexe en ce sens qu ' i l n'est pas 
clairement indiqué si les demandeurs entendent é tabl i r que c'est 
à l 'égard des membres de ces établissements pris individuellement 
ou en commun, ou à l 'égard de l 'être moral non existant légale
ment,que la condi l ionsecrè ledcvra i t ê t re remplie; que ce n'est que 
dans cette dern iè re hypothèse qu ' i l peut y avoir interposition de 
personnes ent ra înant caducité de la condition et de l ' ins t i tu t ion ; 
que ee fait est encore complexe sous un autre rapport, celui que 
la condition secrète ne porterait que sur une partie de la succes
sion, parce que dans ce cas le testament renfermerait un legs u n i 
versel valable en soi et que la nulli té ou caducité de la condition 
secrète ou legs à un ê t re incertain ou non existant profiterait au 
légataire universel et non aux succcssibles ab infestai d 'après les 
art . 900 et 1045 du Code c i v i l ; 

u Attendu qu' i l importe, pour évi ter des interrogatoires sur 
faits et articles et des délations de serinent captieux, de faire p r é -
paraloircmcnt préciser plus catégoriquement le fait po<é par les 
demandeurs ; 

« En ce qui concerne la demande en nomination de séques t re : 
« Attendu que si l 'art . 1901 du Code civi l permet de d é r o g e r a 

la règle que la possession doit suivre à celui qui a un l i t re de 
p ropr ié té en sa faveur, la justice ne doit user de cette faculté 
très-exceptionnelle que dans des circonstances majeures et impé
rieuses, lorsque la jouissance de celui qui a un l i tre peut compro-
metlre sér ieusement des intérêts qui se lient à la p rop r i é t é ou à la 
possession, ee qui n'existe pas dans l 'espèce, la solvabilité des dé 
fendeurs n 'étant pas contestée ; 

« Attendu que ces considérat ions militent pour ne pas accorder 
l 'exécution provisoire en vertu du § 2 de l 'art . 20 de la loi du 
25 mars 18! I ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant de faire droit , ordonne aux 
demandeurs de s'expliquer plus précisément : 1° S'ils entendent 
prouver que les défendeurs ont pour instruction secrète de faire 
remise de la succession à l 'être moral de l'association des Ursu
lincs, ou individuellement ou en commun aux membres de celte 
association ; 2" si la condition secrète par eux alléguée porte sur 
une restitution totale ou partielle ; 5° pour le cas où les deman
deurs voudraient faire par témoins ou autrement que par délation 
de serment la preuve de l ' interposition, ordonne aux demandeurs 
de coter les faits spéciaux cl précis qui é tabl i ra ient l ' interposition 
prohibée ; fixe à cet effet l'audience du 5 août 1855 ; déclare qu' i l 
n'y a pas lieu à nommer un séquest re ni à prononcer l 'exécution 
provisoire; réserve les dépens . » (Du 7 jui l let 1855. — Plaid. 
M M ' ' " DUVIGXEAVI). D E LEC.OUKÏ C. V A X OVEIILOOP.) 

OnsEi tvAïioxs . — On peut consu l te r , sur la quest ion de 

savoir si les associations religieuses, non a u l o r i s é e s , qu i se 

p e r p é t u e n t en s 'a l l i l iant d 'autres m e m b r e s , s"< •• (forcent de 

c r é e r un ê t r e m o r a l non a u t o r i s é , peuvent recevoi r d i r ec 

tement , où pa r personne i n t e r p o s é e et si leurs membres 

do iven t ê t r e c o n s i d é r é s comme tels , les a r r ê t s suivants : 

Pa r i s , 20 ma i 1851 (J . ut; P A L . . 1 8 5 1 , 1 , î > 8 5 ) ; — Cass. F r . , 

5' a o û t 1841 ( I m n . , 1 8 4 1 , 1 , 3 5 8 ) ; — A g e n , 12 a o û t 1842 

( I B I D . , 1843, 2 , 4 7 ) ; — O r l é a n s , 5 a v r i l 184C ( I B I D . , I 8 4 G , 

2 , 5 8 5 ) ; — Cass. F r . , 15 novembre 1847 ( I B I D . , 1848 , 1 , 

• I C I ) ; - Caen, 20 j u i l l e t 184-G ( l o i n . , 1 8 4 7 , \ , 7 4 7 ) ; — 

Cass. F r . , 26 f é v r i e r 184«) ( I B I D . , 1849, 2 , 145) et les notes. 

Pour la Belg ique et r i n f l u e n c e de l ' a r t . 20 de la Const i 

t u t i o n , la c i r c u l a i r e du 7 a v r i l 1 8 3 1 , les notes de la P A S I -

NO.MIE sur cet a r t i c l e c l le r a p p o r t de la section cent ra le de 

la Chambre des r e p r é s e n t a n t s q u i a e x a m i n é la p r o p o s i t i o n 

de M M . Di'Bi 's et B I I A I I A N T , tendante à accorder la p e r s o n n i 

f icat ion c iv i l e à r i ' n i v e r s i t é de L o u v a i n . V . Documents 

Pa r l emen ta i r e s , 1 8 4 0 - 1 8 4 1 , n " 170 et le R é p e r t o i r e d u 

d r o i t a d m i n i s t r a t i f , V " Association et Fondation. 

Comparez e n l i n le j u g e m e n t r e n d u par le m ê m e T r i b u 

n a l , en cause de Boom* et F r a n c k e v i l l e con t re le B u r e a u de 

bienfaisance de Nive l l e s , le 21 mars 185'3 (BELGIQUE J L D I -

C I A I B E , X I , 427) . 

m i r x c i . L L S . — IMI*. D:: F . V A M I E U S L A G I I M O L E N , r . iE H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E CES T R I B U N A U X BELGES E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT - LÉGISLATION — JURISPRUDENCE - N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
—a-.»g«<T--i  

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. W H I c m s . 

I N T E R R O G A T O I R E SUR F A I T S E T A R T I C L E S . — A V E U . — D I V I S I -

R I I . I T É . — P R É S O M P T I O N S . — P A R T A G E . — J U G E M E N T U N I 

V E R S E L . 

.Ni l'on ne peut diviser l'aveu résultant d'un interrogatoire sur 
faits et arlielcs, rien n'empêche le juge en l'appréciant dans son 
ensemble, d'y recueillir les réponses invraisemblables et évasives, 
les réponses fausses et incomplètes cl de les faire servir, avec 
d'autres présomptions, à la preuve d'vn fait dénié ou condilion-
nellcmcnt reconnu. 

Le juge ne peut ordonner un partage tant que toutes les contesta
tions entre départageants ne sont pas vidées. 

Il pc peut renvoyer non plus à un notaire des contestât ions inci
dentes nées durant le litige, sous prétexte qu'elles n'ont pas été 
comprises dans le renvoi antérieurement ordonné sur pied de 
l'art. 8 2 8 du Code civil. 

(DAUWEN C. DAEMS.) 

La veuve D a u w e n ayant deux enfants de son m a r i a g e , 

convola en secondes noces avec T h o e l e n . 

Le mar iage r e l i g i e u x eut l i e u en 1802 et le mar iage c i 

v i l ne f u t c é l é b r é que v i n g t a n n é e s plus t a r d , le 5 oc to

b re 1 8 2 2 . 

A u c u n enfant ne p r o v i n t de cette u n i o n . 

La femme D a u w e n p o s s é d a i t pa r i n d i v i s avec ses f r è r e s 

et s œ u r s les successions de ses p è r e et m è r e , p lus celle d ' u n 

f r è r e p r é d é c é d é . 

Celte c o m m u n a u t é de fai t acqui t des immeub le s d u r a n t 

le second mar i age . 

A u d é c è s de la veuve D a u w e n , ses deux enfants r e s t è r e n t 

en i n d i v i s i o n en t re eux et avec leurs oncles et tantes. 

U n p r e m i e r par tage des biens des p è r e et m è r e de la 

femme D a u w e n f u t fa i t en t re ses f r è r e s et s œ u r s et ses 

enfants , le 51 octobre 1 8 4 0 , et u n sous par tage, d u 11 mars 

1 8 4 4 , en t r e les m ê m e s , r é g l a la d i v i s i o n du lo t a t t r i b u e a 

l 'onc le p r é d é c é d é des enfants D a u w e n . 

Le 14 f é v r i e r 1 8 5 5 , les enfants D a u w e n c i t en t l e u r beau-

p è r e T h o e l e n en par tage . 

Le 14 j u i n 1 8 5 5 , T h o e l e n c é d a à ses beaux-enfants ses 

d ro i t s dans cer tains i m m e u b l e s d é t e r m i n é s et l 'affaire n ' e û t 

p o i n t de sui te . 

En 1844 D a u w e n et sa s œ u r , é p o u s e Daems, e n t a m è r e n t 

une p r o c é d u r e en par tage de la succession de l e u r m è r e . 

Pendant sa d u r é e , le 12 mars 1 8 4 5 , Thoe l en c é d a à 

D a u w e n fils tous ses d r o i t s à charge de sa femme p r é d é -

c é d é c . 

D a u w e n agissant a lors comme cessionnaire de son beau-

p è r e r é c l a m a à charge de la c o m m u n a u t é ayant e x i s t é en t re 

l u i et la femme D a u w e n , et de la succession de cette de r 

n i è r e , diverses p r é t e n t i o n s . 

La fille D a u w e n , é p o u s e Daems, sout in t que cet acte é t a i t 

s i m u l é , ou que la cession des d r o i t s de Thoe len l u i é t a i t com

m u n e , et qu 'e l le é t a i t une r enonc i a t i on pure et s i m p l e . Pou r 

l ' é t a b l i r el le l i t i n t e r r o g e r son f r è r e sur faits et a r t ic les . 

C e l u i - c i r é p o n d i t en somme qu 'en 1835 i l avai t r é g l é 

avec T h o e l e n , acquis p o u r l u i et sa s œ u r les d ro i t s de 

T h o e l e n dans cer tains immeub le s d é t e r m i n é s , mais a p r è s 

p o u r l u i seul le su rp lus des p r é t e n t i o n s de ce de rn i e r . 

Que l 'acte constatant celte d e r n i è r e acqu i s i t ion é t a i t i r 

r é g u l i e r et sous seing p r i v é ; q u ' i l l ' ava i t r e f a i t en 1845 par 

f o r m e n o t a r i é e , lorsqu 'au m i l i e u de ses d é b a t s avec sa s œ u r 

u n t i t r e r é g u l i e r l u i é t a i t devenu n é c e s s a i r e . 

JUGEMENT. — « At tendu, à l 'égard du point capital des diffi
cultés élevées entre parties, à savoir : s'il a été. p rouvé par la 
partie DOCKX, que depuis 1 8 5 5 i l a é té fait un règ lement définitif 
des droits que J . - B . Thoelen, b e a u - p è r e des parties, pouvait 
avoir dans la masse, et qu'en conséquence , le défendeur a pour 
lu i et pour sa s œ u r , la demanderesse, rédigé et passé un acte 
avec Thoelen sur tout ce qu'ils pouvaient avoir en commun ; 

« Que, par l 'interrogatoire sur faits et articles, subi par Martin 
Dauwen le 7 j u i n 1 8 4 0 , i l est év idemment é tabl i , quoique cela 
fût m é c o n n u , que rée l l ement , h la suite d'une assignation en date 
du 1 0 février 1 8 3 5 , et qui a été donnée à la r equê te des deux 
parties, à l in de l iquidat ion, règlement et partage de tovit ce qui 
pouvait ê t re commun entre eux, i l a été convenu de terminer cette 
affaire à l'amiable devant le notaire Pecters à Wcstcrloo, et que, 
peu de temps a p r è s , i l a été s igné , en présence du notaire choisi, 
un acte sous seing pr ivé par lequel Thoelen a renoncé à tous ses 
droits , sauf cependant qu'un acte authentique a été passé pour 
quelques parcelles que Thoelen avait acquises avec sa femme pen
dant son mariage ; 

i. Attendu que ce point capital é tant é tabl i , i l est certain que 
lors des partages des 5 1 octobre 1 8 4 0 et 1 1 mars 1 8 4 4 , passés 
par devant le notaire Pecters, Mar t in Dauwen était déjà cession
naire des droits de Thoelen ; que l'on ne peut pas perdre ces actes 
de partage de vue, puisque celui que l 'on poursuit maintenant a, 
d 'après les conclusions des demandeurs du 7 novembre dernier, 
pour objet le lot A, qui d 'après l'acte du 5 1 octobre 1 8 4 0 , est 
échu à Dauwen et à sa s œ u r , et le lot C, qui a été adjugé aux 
m ê m e s , par l'acte du 1 1 mars 1 8 4 4 , pour ê t re par tagés entre eux; 
que c'est donc dans ces actes communs qu ' i l faut découvr i r la 
base du partage de leurs droits ; 

« Attendu que Dauwen, quoiqu' i l fût depuis plusieurs années 
cessionnaire de Thoelen, et qu ' i l dise lu i -même avoir procédé au 
partage commun à raison et par suite de la convention avec 
Thoelen, laquelle i l n'a donc pas perdue de vue, n'a pas fait la 
moindre réserve de ce chef dans les actes de partage, ou les 
droits des parties et notamment ceux de sa s œ u r , dont i l était 
mandataire dans l'acte du 5 1 octobre 1 8 4 0 , devaient ê t re dé te r 
minés et fixés ; 

« Que cependant, en sa triple qual i té de cohér i t i e r , cession
naire et mandataire, i l lu i incombait pour devoir de dé t e rmin e r 
ces droits, s'il voulait les r é s e r v e r ; que sou silence d'alors ne 
peut s'expliquer qu'en ce sens qu ' i l a renoncé à ces droi ts ; ce 
qui devient incontestable par ses propres paroles dans son inter
rogatoire, quand i l d i t : « Dat hy zulks altyd macr hccft laten 
u doorgaen; » 

« Attendu que son intention est démon t rée par des faits plus 
formels encore, puisque dans le partage de 1 8 4 0 , Dauwen a d é 
claré y procéder avec les autres ayants-droit, par trois lots égaux, 
de tous les biens provenant des successions de Mar t in , de Marie-
Catherine et de Henri Vcrb i s t , qui y étaient chacun intéressés 
pour un tiers ; que dans le sous partage, fait plus de trois ans 
ap rès , de l 'un des trois lots qui étai t échu aux hér i t ie rs testa
mentaires de Henri Verbist , les copartageants ont reconnu avoir 
droi t chacun à un hui t ième dans ces biens, et qu'ils ont formé 
les lots sur ce pied, sans faire la moindre rése rve ; qu'au con
traire, i l a été formellement s t ipulé dans cet acte que, moyennant 
ce partage, ils se tenaient pour satisfaits et parfaitement égaux, 
avec les renonciations et promesses réc ip roques comme de droi t ; 
qu ' i l a été convenu que du jour du partage, chacun entrerait en 
pleine jouissance, possession et p ropr ié té des biens, ce qui a eu 

I "'eu; 

I « Attendu que moyennant cette liquidation d 'après le droit et 
I la l o i , les copartageants doivent se garantir r éc ip roquemen t la 

p r o p r i é t é , la possession et la jouissance des biens, qui leur sont 



adjuges; que par conséquent Dauwcn, qui a concouru au fait du 
partage, à l 'é tabl issement des parts, des lots et à la garantie pro
mise aux copartageants sous les renonciations et promesses connue 
de dro i t , ne peut plus venir dire à sa s œ u r copartageante qu ' i l 
l u i conteste sa jouissance et sa p r o p r i é t é , et p r é t e n d r e d'autres 
droits que ceux que le partage lu i reconna î t dans les biens qu i l u i 
sont é c h u s ; notamment dans les circonstances de la cause, et 
alors que les droits de cessionnairc reposaient dans son chef bien 
avant le partage, qu ' i l les a tu et qu ' i l a par inadvertance laissé 
avancer la l iquidation; qu'on peut lu i opposer son propre fait , et 
l u i appliquer la règle de droit Qunn de evictionc tenet actio 
nimdem agentem repeliit exceptio; 

« Que cette action doit d'autant plus l u i ê t re refusée que, lors 
du partage du 31 octobre 1840, i l a agi eu quali té de mandataire 
de sa s œ u r , comme i l vient d 'ê t re d i t ; qu'avant d'accepter ce man
dat, i l aurait dû avertir et instruire les autres copartageants des 
droits qu ' i l avait reçu dudit Thoelcn, afin d ' épa rgne r à son man
dat toute conséquence fâcheuse ; que tout tend à refuser à Dauwcn 
le p r ix d'un mandat équi tablenient r e m p l i , avec protestation 
contre ses propres faits, qu ' i l peut ê t re repoussé par l'exceptio 
doli; 

« Attendu qu'ainsi c'est sans droit que Dauwcn oppose main
tenant à sa s œ u r les droits qu ' i l p ré t end avoir eu pour lu i 
seul par acte de 1835, de Thoelen, pour anéan t i r un partage fait 
pour elle, et qu ' i l devrait l u i -même garantir ; 

« Que le dernier acte qui a été fait à Matines devant le notaire 
Frcmie, le 22 mars 1815, avec un soin exagéré , et pendant l ' i n 
stance actuelle, et qu i , d 'après son propre aveu dans l ' interroga
toire, est le résu l ta t , la suite de celui de 1855, n'a pu faire re
vivre aucuns droits qu i , à son égard et contre ses copartageants et 
notamment contre sa s œ u r , é ta ient é t e i n t s ; qu'en conséquence le 
partage pour lequel les parties sont devant notaire ne doit pas 
ê t re r e t a r d é du chef des droits cédés par Thoelcn, d'autant moins 
que, dans cet acte de cession, Thoelcn a conservé les instruments 
aratoires et les biens mobiliers, que Dauwcn est donc sans droi t 
pour les faire constater; 

a Attendu que les réflexions qui p récèden t et qui résu l ten t 
pour la plupart de l 'instruction de l'affaire depuis le jugement du 
22 avr i l 1810 rendent inuti le l'examen de la question de savoir 
si , dans l'acte de cession de 1855 dont Dauwcn parle dans son i n 
terrogatoire, i l a s t ipulé pour lui seul ou pour lu i et sa s œ u r , 
puisque la fin de non-recevoir rappelée plus haut é tan t accueillie 
comme la partie ROEST pré tend qu'elle doit l ' ê t re , n'en est pas 
moins applicable, que, l u i Dauwen ait agi pour l u i seul ; 

« Attendu, enfin, relativement aux postes par lesquels la partie 
ROEST, d 'après ses conclusions des 29 décembre et 5 janvier der
nier , veutaugmenter ses débours et établir une augmentation dans 
les recettes de la partie DOCKX, pour des arbres vendus,— que ces 
points ne sont pas compris dans le renvoi devant le juge, demandé 
par les deux parties; que dès lors i l n'y a pas de décision à prendre 
comme l'a di t la partie DOCKX à l'audience, mais que d'abord ils 
doivent ê t re portes et déba t tus par devant le notaire choisi, ce 
qui est facile à faire, au lieu de recourir à des moyens de preuve 
o n é r e u x , puisque cet objet peut cire te rminé par les observations 
respectives des parties, d'autant plus que la partie DOCKX n'a pas 
été en é ta t , par suite de ces conclusions tardives, de se l iv re r à 
cet examen ; devant quel notaire la partie DOCKX s'expliquera, sur 
les parcelles ment ionnées dans l'acte matér ie l du 11 j u i n 1855, 
et que Dauwcn a achetées en son nom et au nom de sa s œ u r , dont 
mention dans les conclusions du 5 janvier et qui n'ont rien de 
commun avec la cession dont i l est par lé ci-haut, qui aurait été 
faite au profit exclusif de Mart in Dauvven ; 

<> Par ces motifs, le Tr ibuna l , après avoir entendu le minis tère 
public, par l'organe de M . OOJIS, s'en référant n justice, sous ré
serve des droits u l t é r i eu rs des parties, di t pour droi t que la 
partie DOCKX a p rouvé que, depuis 1835, i l a été fait un règlement 
définitif par Dauwcn, sur les droits que J . - R . Thoelcn beau-père 
des parties, pouvait avoir dans la masse; que résul tâ t - i l de celte 
preuve que Dauwcn serait cessionnairc pour l u i seul, les faits 
cotés dans l ' interrogatoire, les actes produits et p r émen t ionnés et 
les faits de la cause, depuis le jugement du 22 avr i l 1816, d é 
montrent que Dauwcn a abandonné ses p ré ten t ions élevées contre 
sa s œ u r , en qual i té de cessionnairc, excepté pour les parcelles de 
terre énumérées dans l'acte devant le notaire Pcctcrs à Westcrloo, 
en date du 11 j u i n 1855, et dont i l est fait mention sid> litt. II. 
Par conséquent le déc lare , lu i Dauwen, non reccvablc dans ses 
conclusions relatives à la cession, et dans les p ré ten t ions qu ' i l 
veut faire r é su l t e r de l'acte du 22 mars 1845, passe devant le no
taire Fremic ; d i t qu ' i l n'y a pas de raison pour établ i r avec lu i 
Dauwen quels sont les droits qui l u i compéten t , comme cession
nairc de Thoelen, dans les biens par tagés ou dans leurs revenus, 
n i pour p rocéder dans ce but à l 'é tabl issement de la c o m m u n a u t é , 
qu i aurait pu exister entre Thoelcn et feu la mère des parties, 

puisque Dauwcn, relativement à sa s œ u r demanderesse, y a de
puis longtemps et par son fait r e n o n c é ; que l'exception transacli 
negotii ou doli qu'on l u i oppose, l ' empêche de les faire valoir en
core contre elle; ordonne que pour base du partage, on se servira 
du lot A acquis par l'acte passé devant le notaire P c e t c r s à Wes
tcrloo en date du 51 octobre 1810, comme aussi du lot C de l'acte 
de sous partage, passé devant le m ê m e notaire, rés idant à Hers-
sclt, comme revenant à chacune des deux parties litigantes pour la 
moi t ié ; que la liquidation des fruits et revenus et leur partage au
ront lieu sur le même pied ; renvoie les parties devant le notaire 
choisi par elles, le notaire Pcctcrs à Westcrloo, pour préalable
ment continuer à indiquer et déba t t r e les débours et dépenses 
supplémenta i res et la majoration demandée par la partie ROEST 
dans les recettes de la partie DOCKX, et contenue dans les conclu
sions des 29 décembre et 3 janvier derniers ; la partie DOCKX 
s'y expliquera relativement aux parcelles achetées en compte com
mun et en partie de Thoelen par acte du 11 j u i n 1855, par de
vant le nolaire Pcctcrs à Westcrloo et sur les avances et débours 
faits à la suite, le tout d 'après la de rn iè re conclusion c i t ée ; or
donne enfin, sans faire plus attention aux droits que Dauwen 
p ré t end faire valoir comme cessionnairc de Thoelcn, qu ' i l sera 
procédé devant le m ê m e notaire à la formation de la masse, an 
partage et liquidation de ce qui est commun, cri ayant égard au 
présen t jugement c l sans que cette opérat ion puisse ê t re re tardée 
par les deux postes n°» 10 et 11 de la catégorie I I I dudit compte, 
à quelle fin les parties r e p a r a î t r o n t sur la p r e m i è r e sommation et 
à la requê te de la partie la plus diligente, à telle peine que de 
droi t , n 

A p p e l par D a u w c n , q u i sou t i en t devant la Cour : 

1° Que le j u g e a quo l u i a i n f l i g e to r t s et gr iefs en é c a r 
t an t l 'acte au then t ique de 1 8 4 5 , et en admet tan t qu'en 
1 8 5 5 , l ' appe lan t , t an t en son n o m qu 'en ce lu i de l ' i n t i m é e , 
avai t t r a n s i g é et l i q u i d é sur tous les d ro i t s d u c é d a n t T h o e 
l en et ce sans p r i x , et a lors que r i e n n ' é t a b l i t , que tout 
repousse, l 'existence de semblable, acte de 1 8 5 5 ; q u ' i l a 
s c i n d é et d é n a t u r é les r é p o n s e s sur faits et a r t i c l e s , q u ' i l a 
r e n d u aff irmatives des r é p o n s e s e x p r e s s é m e n t n é g a t i v e s de 
l 'existence de t e l ac te , q u ' i l a admis à t o r t le s y s t è m e de 
p r é s o m p t i o n s , q u i non-seu lement n 'on t aucune base d'exis
tence, mais sont inadmiss ib les au l i t i g e ; q u ' i l a v io l é les 
a r t . 1 3 4 1 , 1353 et 135C d u Code c i v i l , e tc . ; i l p r i a i t la 
Cour de d i r e , au c o n t r a i r e , que l'acte de 1845 fixe ses 
d r o i t s et ceux de son adversa i re au l i t i g e ; 

2° Le j u g e a subs id i a i r emen t e r r é et i n f l i gé tor t s et griefs 
en adjugeant la conc lus ion subs id ia i re de l ' appe lan t , q u i 
t enda i t à ce que , p o u r le cas o ù la cession p a r Thoe len 
fû t d é c l a r é e c o m m u n e à l u i et à l ' i n t i m é e , ce l le-c i e û t à 
r embour se r la m o i t i é d u p r i x en p r i n c i p a l et accessoires, 
s t i p u l é à l'acte de 1 8 4 5 , et q u i , d ' a p r è s les r é p o n s e s sur 
faits et ar t ic les , n'est que la r e p r o d u c t i o n de c e l u i a r r ê t é et 
convenu à l 'acte p r i m i t i f de 1835 ; 

5° Q u ' i l a m a l et p r é m a t u r é m e n t j u g é en o rdonnan t i n 
con t inen t la l i q u i d a t i o n et l e par tage , pa r le j u g e m e n t a 
quo, d é c l a r é e x é c u t o i r e nonobs tan t a p p e l , avant d 'avoi r 
s t a t u é sur divers po in t s con ten t i eux re la t i f s et i n s é p a r a b l e s 
de la masse, n o m m é m e n t avant d ' avoi r j u g é et a r r ê t é la 
ma jo ra t ion d u compte de l ' i n t i m é , où les 7 ,000 f r . , pour 
arbres vendus et t o u c h é s p a r e l le avant d ' avo i r s t a t u é sur 
les a r t . 10 et 11 d u compte de l ' appe l an t , avan t de statuer 
sur le po in t de savoi r , si les i n t i m é s a g r é a i e n t ou refusaient 
c o m m e c o m m u n l 'acte d ' acqu i s i t ion du 14 j u i n 1835, et de 
s ta tuer sur la d é b i t i o n d u p r i x r e p r i s à cet acte, et enfin 
avant d 'avoi r f a i t d é f i n i t i v e m e n t d r o i t , sur les conclusions 
à f in de m a j o r a t i o n de son compte prises pa r l 'appelant , 
le 29 d é c e m b r e 1 8 4 8 , et le 3 j a n v i e r 1849. 

E n c o n s é q u e n c e , i l c o n c l u a i t à ce q u ' i l p l û t ù la Cour 
o rdonne r que le par tage et la l i q u i d a t i o n en t re parties 
a u r o n t l i e u sur ces bases r e c t i f i é e s pa r l ' a r r ê t à i n t e rve 
n i r . 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'on peut regarder comme établi au 
procès , i ndépendamment de l ' interrogatoire sur faits et articles, 
subi par l'appelant devant le premier juge : 

« Que la mère commune de l'appelant et de l ' in t imée, E. Dau
wcn , convola en secondes noces devant l'officier de l 'état c ivi l 
avec J . - B . Thoelen, le 5 octobre 1822, après cohabitation entre 
parties, par suite d'un mariage religieux cont rac té en 1802; 

« Que durant les deux pé r iodes , savoir : de 1802 au 5 octobre 
1822, et de cette d e r n i è r e date jusqu'au décès de l 'épouse Thoe-


